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Édito
 Chères Haguaises, chers Haguais,

Ce numéro de votre journal municipal consacre son dossier à la présentation du budget de la commune, voté 
en conseil municipal le 11 avril dernier. Un budget élaboré dans un contexte particulier, avec des implications 
de niveau international et national, qui impacte également notre quotidien au niveau local.

Ainsi l’augmentation exponentielle du coût des matières premières et surtout de l’énergie entraîne une 
hausse importante de nos coûts de fonctionnement, alors que dans le même temps, les dotations de l’Etat 
ne suivent pas cette inflation.

En tant qu’élus de la collectivité, garants des deniers publics, nous devons prendre ce virage financier avec 
rigueur et sérieux en pesant toujours davantage nos choix pour l’avenir. Par un travail collectif du bureau 
municipal avec les services pour rationaliser les dépenses, ce sont d’ores et déjà 1,6 M€ d’économies qui 
sont réalisées par le biais d’ajustements pesés. C’est sans précédent.

Ces efforts engagés ne remettent pas pour autant en cause les objectifs généraux de notre projet de mandat. 
Plus que jamais, nous voulons œuvrer pour moderniser l’action publique et favoriser la proximité en priori-
sant les projets et maîtrisant les dépenses afin de conserver une capacité d’investissement. Nous pourrons 
ainsi continuer de proposer des services de qualité pour les habitants et des politiques publiques en adéqua-
tion avec les enjeux que l’analyse des besoins sociaux récemment réalisée nous met en évidence.

La prise en charge de la dépendance est un de ces défis sociétaux que nous prenons d’ores et déjà en consi-
dération. La commune et le CCAS de La Hague assurent ainsi un soutien financier direct à l’EHPAD Roland 
Ricordeau en assumant la rémunération de 2 postes supplémentaires aux effectifs financés par le conseil 
départemental, et cela au-delà de nos prérogatives. Ces efforts sont le reflet de notre volonté de garantir 
des conditions de travail satisfaisantes aux personnels publics et de contribuer au maintien du bien-être de 
nos anciens.

Ce choix emblématique, tout comme d’autres dans le domaine de l’action sociale, mon équipe et moi-même 
les assumons pleinement tant une vraie politique des solidarités et de maintien du lien social est importante 
pour nous.

Pour autant il est important de se mobiliser et d’affirmer l’urgence à adopter des réformes nationales en 
faveur des personnes âgées, adaptées à la situation de notre pays. Il appartient à l’Etat de prendre ses respon-
sabilités autour de ce sujet de société majeur pour les années à venir. C’est là tout l’objet de la motion que 
j’ai proposé, votée à l’unanimité par le conseil municipal, qui vise à alerter les pouvoirs publics sur la situation 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux de La Hague.  

Vous l’aurez compris dans mes propos, l’heure est à la mobilisation. Dans le domaine que je viens d’évoquer, 
comme dans d’autres, les efforts se doivent d’être partagés, pour défendre le service public et son finance-
ment, chacun dans son domaine de compétence.

L’action communale doit donc se poursuivre et s’intensifier. Nous devons être astucieux et créatifs pour 
adapter notre gestion, afin d’éviter qu’à terme des pans essentiels de notre vie locale ne soient mis en diffi-
culté et que cela ne remette en cause nos valeurs et nos engagements.

Manuela Mahier, Maire de La Hague

LES PROCHAINES DATES DES RENCONTRES EN PROXIMITÉ 2023

• Mardi 30 mai : bassin de Digulleville, Omonville-la-Petite, Omonville-
la-Rogue : rencontre à la salle communale d’Omonville-la-Petite à 20h

• Mardi 4 juillet : bassin de Auderville, Herqueville, Jobourg, Saint-
Germain-des-Vaux : rencontre à la salle communale de Saint-Germain-
des-Vaux à 20h.

• Mardi 12 septembre : bassin de Beaumont-Hague, Éculleville : ren-
contre à la salle des fêtes de Beaumont Hague à 20h

• Mardi 10 octobre : bassin d’Acqueville, Vasteville : rencontre à la salle 
communale d'Acqueville à 20h
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Dans l'Objectif de ...

Découvrez le travail 
de Lucas Robert au 

travers de son compte 
Instagram

@leperegrinant

Originaire de Cherbourg, Lucas Robert, 25 ans, pra-
tique la photo depuis quatre ans. Muni d’un téles-
cope et féru d’astronomie, Lucas se spécialise dans 
la prise de vue de nuit. Fort de ses savoirs scienti-
fiques et techniques acquis au sein de l’Association 
Française d’Astronomie, les astres deviennent alors 
son terrain de jeu favori. 

« De 22h à 3h du matin, j’étais seul avec mon thé 
chaud. Cette photo illustrant un filé d’étoiles résulte 
de l’assemblage de 600 photos. Un tel cliché se pré-
pare : je planifie tout à l’avance, en fonction de la po-
sition des astres, de la météo ; c’est aussi une étape 
intéressante dans la prise de vue astronomique. J’ai 
choisi une nuit de la nouvelle lune en septembre. À 
l’image du télescope, la photo permet de dévoiler 
des paysages invisibles à l’œil nu.  Je dois conjuguer 
mon sens artistique, celui de l’observation et  les sa-
voirs astronomiques, à vrai dire, c’est passionnant.»

LucasRobert

PHOTO CROIX DU VENDEMIAIRE 
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«  J’ai un grand attrait pour la photo nocturne car 
on se sait jamais comment va être la nuit : même si 
la planification est essentielle, on dépend toujours 
des conditions réelles du terrain. Cette photo est 
particulière : j’étais sans le savoir au bon endroit, au 
bon moment. Je suis resté là, devant la station SNSM 
de Goury de 4h à 5h du matin, alors que les étoiles 
se dévoilaient. J’ai utilisé le jeu de perspective avec 
les rails…Cette voie ferrée nous emmène vers un 
voyage dans l’espace.  Il faut beaucoup de patience 
pour parvenir au résultat attendu. Je connais les 
phénomènes astronomiques grâce aux différentes 
formations que j’ai pu suivre avec l’Association 
Française d’Astronomie. »

« C’est une pluie d’étoiles que j’ai immortalisée en 
zoomant et en dézoomant pendant 30 secondes. 
Cette manipulation crée un mouvement d’étoiles. 
J’adore photographier les lieux qui possèdent une 
signification particulière pour moi. En général, ce 
sont ceux de mon enfance. En les photographiant 
parmi les astres, c’est une manière pour moi de les 
figer dans le temps. » 
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Site internet 
Création de pages locales
Mis en ligne l’année dernière, le site de la commune de La Hague a fait peau neuve. Plus pratique, fonc-
tionnel et ergonomique, il répond aux besoins actuels des Haguais. Il est désormais doté de pages locales. 

Comme annoncé, le site se veut participatif et évo-
lutif. Ainsi, afin d’offrir aux habitants une informa-
tion la plus proche possible, des pages locales sont 
maintenant développées au cœur du site internet. 
À présent, les pages des mairies déléguées mises 
à jour régulièrement permettront de diffuser les 
actualités très locales provenant des associations 
notamment. N’hésitez donc pas à vous rapprocher 
de vos maires déléguées qui sont vos interlocuteurs 
de proximité pour la publication de contenus.

En plus des pages locales, le service communication 
en lien avec les délégations culture et citoyenne-
té participative va travailler sur l’élaboration des 
contenus de la rubrique « patrimoine haguais » du 
site internet. Pour chaque commune déléguée, une 
page générique intégrera différentes informations 
(dates clés, etc.) ainsi qu’un support téléchargeable 
plus élaboré qui pourra aussi être imprimé. Ce der-
nier sera réalisé en collaboration avec le réseau Zig 
Zag des médiathèques et les mairies déléguées.

 ➥bénéficier d’une gestion communale performante  ➥accéder à ses droits et à la citoyenneté 
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Beaumont-Hague

Vauville

Biville

Vasteville

Acqueville

Tonneville
Sainte-Croix
-Hague

Urville-Nacqueville

Branville
-Hague

Flottemanville
-Hague

Saint
-Germain
-des-Vaux

Auderville

Jobourg

Herqueville

Digulleville
Éculleville

Gréville-Hague

Omonville
-la-Petite Omonville

-la-Rogue

 ➥grandir et s’épanouir 

Cet été, les événements 
battent leur plein ! 
La commune de La Hague soutient l’organisation 
des événements haguais à ne pas manquer. Cet été 
promet d’être animé dans l’ensemble du territoire 
haguais. Parmi les événements de la saison es-
tivale, quelques-uns présentés ci-après sont une 
belle illustration du maillage de l’animation locale 
de La Hague. Participez à des événements variés et 
proches de chez vous !

1. Acqueville : Kermesse de l’école, 01/07/23
2. Auderville : Fête du Port du Goury, 29/07/23
3. Beaumont-Hague : La Barjo, du 15 au 18/06/23
4. Beaumont-Hague : Concert de Soldat Louis, 

par l’Amicale des Sapeurs-Pompiers 13/07/23
5. Beaumont-Hague : la Madeleine, 23/07/23
6. Biville : Randonnée pédestre des Dunes par l’asso-

ciation de sauvegarde de l’´Église de Biville, 10/06/23 
7. Branville : Junior branvillaise méchoui du Comité des 

fêtes, 02/09/23 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

8. Digulleville : Repas des pêcheurs du Caban,13/08/23
9. Éculleville : Apéritif de la Commune, 12/08/23
10. Gréville-Hague : ASK porte ouverte pour les 60 ans 

du club, 6 et 7/05/23
11. Gréville-Hague : Les Haguards Sentier des 

Douaniers, 21/05/23
12. Jobourg : Foire aux Moutons, 05/08/23
13. Omonville-la-Rogue : La Rue Bucolique, 

11 et 12/08/23
14. Omonville-la-Petite : Troc aux plantes, 09/07/23
15. Omonville-la-Rogue : Fête du port, 27/08/23
16. Sainte-Croix : fête du printemps par le Comité des 

fêtes, 27/05/23
17. Saint-Germain des Vaux : Soirée concert du Comité 

des fêtes, 11/08/23
18. Tonneville : Tonnerre de Tonneville (compétition de 

tir Atena), 16 et 17/09/23
19. Tonnevile : boucle tonnevillaise (course à pied), 

14/10/23
20. Urville-Nacqueville : Relance du Sunvillais après 

3 ans d’arrêt, 23 et 24/06/23
21. Vasteville : Cotentin Moto Sport : Enduro, 03/09/23
22. Vauville : 100 ans du Camp Maneyrol, 

du 19 au 27/08/23
23. Vauville : 860 ans du Château de Vauville, 

16 et 17/09/23
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Pourquoi avez-vous souhaité mettre en place les soirées de l’info 
associative ? 
« Dans le but d’élaborer un plan de développement des services pour la future 
maison des associations, nous avons consulté les associations locales à plusieurs 
reprises et sous différentes manières durant l’année 2022. Par l’intermédiaire 
d’un questionnaire envoyé en avril, lors des rendez-vous de la vie associative en 
juin et du forum des associations en septembre.

Les analyses de ces différentes consultations ont permis de dresser un certain 
nombre de services qui pourraient être mis en place au sein de la maison des 
associations. Si la plupart d’entre eux ne peut être déployé qu’une fois la mai-
son des associations terminée, la salle des mariages de la mairie déléguée de 
Beaumont-Hague nous permettait d’initier sans attendre un plan de formation à 
l’intention des bénévoles associatifs. Les thématiques des formations ont été 
définies et priorisées en fonction des besoins exprimés par les bénévoles. 

Les associations connaissent actuellement des difficultés à renouveler les 
structures dirigeantes, certains bénévoles sont réticents à prendre des res-
ponsabilités. Il est important de répondre à leurs attentes individuelles et 
leur permettre d’acquérir et développer des connaissances nécessaires pour 
mener leurs activités de façon sereine. La formation est un levier important 
pour fidéliser les bénévoles.

Ces formations sont aussi l’occasion de les informer également sur les différents 
dispositifs mis en place par l’État notamment sur la stratégie territoriale pour 
renforcer l’appui aux associations. »

La parole à…
Jean-Marie Fleury, 

adjoint au maire en charge du sport 
et de la vie associative 

Quel est votre retour d’expérience 
sur les soirées qui ont déjà eu lieu ? 
«  Tout d’abord la participation car nous avons affi-
chés complet lors des premières séances de formation. 
Concernant le déroulement, il y a eu beaucoup d’échanges 
entre les formateurs et les bénévoles qui, bien sûr, sont 
en attente d’informations pour mener à bien leurs tâches. 
Enfin, je note la satisfaction des participants car l’enquête 
qui est envoyée après chaque formation démontre que les 
répondants se disent satisfaits ou très satisfaits ».

Combien d’associations sont concernées par ces 
temps de formation ? Combien se sont inscrites ? 
« Ces formations s’adressent à toutes les associations de 
la commune de La Hague, elles sont informées par mail et 
elles peuvent s’inscrire bien sûr dans la limite des places 
disponibles. 

Le 2 mars dernier, la formation sur les statuts et les ins-
tances associatives a réuni 21 participants, celle du 16 
mars sur la communication numérique et les réseaux so-
ciaux, 10 personnes. 

Les formations fiscalité et mécénat et Compta logiciel 
Basicompta ont également connu une belle fréquenta-
tion ». 

Les prochaines soirées 
• Initiation aux gestes de premiers secours : le 22 juin entre 18h 

et 20h à la salle des mariages - Mairie déléguée de Beaumont-
Hague

• Apprendre à utiliser un outil communication numérique : l’outil 
« CANVA » : le 8 juin de 18h à 20h à Cap Numérique

• Le numérique au service de mon organisation interne dans les 
associations : le 5 octobre de 18h à 20 à Cap Numérique 

• Formation «L’emploi associatif » », le 25 mai de 18h à 20h à la 
salle des mariages - Mairie déléguée de Beaumont-Hague

• Comment organiser un événement à La Hague ? : le 19 octobre 
de 18h à 20h, à la salle des mariages - Mairie déléguée de 
Beaumont-Hague

• Formation sur les différents formulaires du portail usagers, 
dispositif d’appui aux associations :  
>14 septembre 2023 de 16h à 17h 
>14 septembre 2023 de 18h à 19h 
>21 septembre 2023 de 16h à 17h 
>21 septembre 2023 de 18h à 19h

La parole à…
Sébastien Lelong, 

maire délégué  
de Beaumont-Hague 
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 ➥grandir et s’épanouir 

Les soirées de l’info associative
Afin de répondre plus largement aux préoccupations actuelles des associations haguaises et les accompagner au 
quotidien, la municipalité met en place des formations qui leur sont destinées, les Soirées de l’Info Associative. Sur les 
17 séances prévues, quatre d’entre elles qui ont déjà été mises en place ont rencontré un grand succès.



 ➥évoluer dans un cadre de vie de qualité 

LE SDIS ET LA GENDARMERIE 
Ces forces qui nous protègent 
La commune de La Hague travaille avec le SDIS à Beaumont-Hague et la gendarmerie à de très nombreuses 
occasions et particulièrement en lien avec les maires déléguées. Le bureau municipal élargi (adjoints et 
maires délégués) les ont rencontrés pour des rendez-vous importants. Ils ont présenté leurs différentes mis-
sions et contraintes.

«  Les gendarmes et les pompiers sont localisés à Beaumont-Hague et 
rayonnent sur toute la commune. Ils sont les garants de la sureté et de la 
sécurité des administrés au quotidien. Mes collègues élus et moi-même les 
voyons régulièrement sur différents sujets. Ces rencontres permettent d’échan-
ger sur les problématiques journalières et de conduire de nouveaux projets sur 
la sécurité et la prévention. J’en profite d’ailleurs pour saluer notre collaboration 
commune qui, notamment durant les derniers incendies, a mobilisé l’ensemble 
des services. Cette bonne cohésion a véritablement permis de limiter leur éten-
due, ainsi, les dégâts environnementaux et matériels associés. Je tiens à remer-
cier les pompiers et les gendarmes pour la qualité de notre partenariat mutuel, 
leur implication chaque jour et au service de tous les Haguais. »

Le SDIS a notamment délivré ses consignes de sécu-
rité en prévention du déclenchement des incendies 
en période estivale. 

Les conditions météorologiques et les feux de forêt 
sont étroitement liés. Le vent entraîne une propaga-
tion du feu et la chaleur provoque la sécheresse des 
sols. Frédéric Duchemin, commandant du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 
chef du centre de secours de La Hague a expli-
qué : « le réchauffement climatique et la séche-
resse qui en découle augmentent considérable-
ment les risques d’incendies. Toute notre équipe 
du SDIS à La Hague appelle à la plus grande vigi-
lance de chacun.

Une fois par semaine, de mai à juin, nous partons 
en reconnaissance dans les landes afin de vérifier les 
points et les difficultés d’accès ainsi que les points 
d’eau. »

Dans le même souci de travail en bonne intelligence, 
la gendarmerie a présenté à la municipalité son 
«  inspection annoncée  » en détaillant l’activité 
de sa brigade (bilan annuel, problèmes rencontrés, 
perspectives actuelles et futures). Dernier exemple 
en date de leur apport au territoire, une réunion 
d’information et de sensibilisation sur la cybercrimi-
nalité le 12 avril. Anticiper les risques, savoir repérer 
les tentatives de hameçonnage sont autant d’enjeux 
actuels qui appellent à la vigilance des habitants et 
pour lesquels la gendarmerie est formée et peut 
donc intervenir.

La parole à…
Sébastien Lelong, 

maire délégué  
de Beaumont-Hague 
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 ➥vivre ensemble solidaires 

L’Analyse des Besoins Sociaux (ABS)
Le 27 février dernier, l’Analyse des Besoins Sociaux effectuée par le cabinet KPMG a été restituée devant 
l’ensemble des acteurs : élus du CCAS et de la commune, partenaires associatifs et institutionnels et agents 
qui ont participé à cette démarche. 

À quoi sert cette analyse ? L’ABS est une démarche (obligatoire pour les CCAS) de connaissance, de com-
préhension et d’analyse visant à appréhender au mieux les caractéristiques d’un territoire, les besoins qui 
en découlent pour sa population dans son ensemble et donc, à définir les actions nécessaires à leur 
prise en charge. Les élus ont souhaité prioriser trois thématiques lors de cette Analyse des Besoins Sociaux 
: l’accompagnement des parents et des familles, l’inclusion des personnes en situation de handicap, l’accom-
pagnement du parcours résidentiel des séniors en perte d’autonomie. Mieux connaître, pour mieux agir.

« De mai 2022 à janvier 2023, les élus et moi-même avons choisi de nous concen-
trer sur trois thématiques qui incarnent des enjeux pour notre territoire, et ce, 
en travaillant en premier lieu avec les agents du CCAS et de la commune. Ce 
travail, nous l’avons ensuite poursuivi avec nos partenaires (comme la Caisse des 
Allocations Familiales (CAF), les bailleurs sociaux, les professionnels de santé) 
mais aussi et surtout, avec les habitants afin d’avoir une connaissance très fine 
de leur quotidien et de leurs préoccupations. Notre démarche est participative 

car c’est notre ADN. Ceux qui ont été associés à l’analyse continueront à l’être dans la mise en œuvre 
des projets et initiatives. Notre objectif ? Mettre en place des actions qui correspondent aux besoins 
des habitants. L’analyse révèle une augmentation du nombre de familles monoparentales et de per-
sonnes âgées. De plus, elle nous apporte des informations sur les personnes en situation de handicap. 
L’ABS conforte notre action politique. Nous voyons bien que nous devons faire face à l’augmentation de la 
demande des repas par les séniors  et ainsi, la construction de la nouvelle cuisine centrale destinée à aug-
menter les capacités de production à 1700 repas par jour, y répond complètement. De même, la création du 
pôle petite enfance famille et animation de la vie locale va renforcer l’accompagnement à la parentalité et en 
particulier, les familles monoparentales qui peuvent être plus vulnérables.»

« La restitution auprès de tous les acteurs a été un point fort du diagnostic. Il a 
permis à tous de visualiser les points saillants de l’analyse, connaître la population 
de La Hague et prendre connaissance des pistes d’action qui peuvent être mises 
en place. Cette analyse a pour finalités d’identifier les besoins des habitants, 
faire un état des lieux de ce qui existe déjà sur le territoire et ainsi, adapter nos 
actions pour mieux répondre à ces problématiques ou besoins. L’ABS servira à 

travailler sur la thématique du handicap, la perte d’autonomie et à veiller à la mise en œuvre d’actions 
pour faciliter l’inclusion. Elle permettra aussi de développer l’accompagnement à la parentalité en lien 
avec les acteurs déjà présents sur le territoire tels que le conseil départemental, la Maison des Adolescents, 
l’Espace des Parents et le Point-Écoute.  Le CCAS va aussi se réorganiser pour développer le second volet 
du « Pôle sénior » en devenant le « Pôle séniors et handicap » qui élargira son champ d’intervention à toutes 
les personnes porteuses de handicap. »

La parole à…
Manuela Mahier, 

maire et présidente du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) de La Hague

La parole à…
Béatrice Grof, 

adjointe en charge des solidarités
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 ➥vivre ensemble solidaires 

Le repas des aînés une fête partagée ! 
La municipalité a poursuivi cette année les repas des aînés, organisés par les maires délégués. Ces mo-
ments restent une fête appréciée ! 882 séniors étaient présents et ceux qui n’ont pu y participer ont reçu 449 
colis simples et 370 colis doubles.

« L’arrivée de la pandémie en janvier 2020 a stoppé brutalement toutes les ma-
nifestations prévues sur la commune. Dans un contexte difficile de confinement, 
de rupture de lien social, les élus ont souhaité maintenir un geste envers les aînés 
et ont choisi d’offrir un colis en remplacement du repas annulé. Une période 
transitoire a vu les manifestations reprendre peu à peu et le traditionnel repas a 
été proposé en maintenant la possibilité de faire le choix du colis. Aujourd’hui, 
avec la liberté de mouvement retrouvée, les élus souhaitent continuer à pri-
vilégier le lien social et la convivialité. Les premières invitations au repas des 
communes déléguées seront envoyées aux aînés à partir de septembre 2023. »

Ils mettent la main à la pâte ! 
Afin de préparer le repas des aînés de Tonneville, 
certaines de ses participantes ont préparé les déco-
rations de table lors des ateliers qui se sont tenus les 
11 et 18 janvier avec la présence de Sophie Herland, 
bibliothécaire à la médiathèque Jean-Ferrat et celle 
de Pascale Jumelin, maire déléguée de Tonneville qui 
explique : « À partir de matériaux récupérés, nous 
avons confectionné de quoi embellir les tables sur 
la thématique de la nature. Une d’entre nous a 
aussi prêté ses talents de calligraphe pour réaliser 
les chevalets des noms de table.  Le dimanche 7 fé-
vrier dernier, nous étions 57 à nous réunir autour 
d’un bon repas, c’est très sympathique ! »

Le 12 mars dernier à Gréville-Hague, les 11-16 
ans de la Maison des Jeunes (MJ) ont assuré le 
service du repas. Ces jeunes, ainsi que les 15 
enfants de l’accueil périscolaire de l’association 
Familles Rurales ont également confectionné et 
offert à chaque aîné, des bols en papier qu’ils ont 
garnis de mignardises. Jean-Antoine Frémondière, 
responsable de la MJ grévillaise ajoute : « C’est une 
expérience pour nos jeunes, ils ont choisi des re-
cettes, fait la liste de courses, estimé le coût, planifié 
la préparation. Ces actions leur apprennent à renfor-
cer leur autonomie et leur sens du partage. Au repas 
des aînés, ils sont en contact avec les personnes plus 
âgées et c’est enrichissant. Ils sont motivés à venir 
donner un coup de main. »

La parole à…
Béatrice Grof, 

adjointe en charge des solidarités

© Photo : Philippe Quévastre

© Photo : Philippe Quévastre
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La sensibilisation à l’environnement 
au cœur des actions liées au développement durable
La commune de La Hague sensibilise à la protection de l’environnement en menant une politique ambitieuse 
de développement durable. Conférences, appel à projets pédagogiques, événements culturels sont autant 
de temps forts pour partager les connaissances et l’envie de préserver notre patrimoine naturel commun.

Notre politique sur le développement durable est transversale. Elle est présente dans 
nos actions culturelles et éducatives à travers des événements qui, chaque année, sont 
élaborés autour d’une thématique commune de sensibilisation à l’environnement. 
L’édition 2022-2023 a abordé les paysages, les jardins et la biodiversité. Par exemple, les 
conférences portant sur le développement durable sont des moments de rencontre avec la 
présence de spécialistes reconnus qui nous font réfléchir sur un thème ou un enjeu actuel. 
Elles nous aident à acquérir des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être pour devenir des 
citoyens plus responsables et créer un monde davantage respectueux de l’environnement. 
Lancé une nouvelle fois dès la rentrée scolaire, l’appel à projets pédagogiques fait tra-
vailler les enfants des écoles et centres de loisirs autour du thème « L’arbre dans tous 
ses états ». Pour cela, ils peuvent s’appuyer sur le manoir du Tourp qui propose en parallèle 
une exposition photographique d’Olivier Marchesi : « Écouter les arbres ». L’exposition invite 
tout un chacun à s’émerveiller devant leur beauté, leur rôle essentiel dans la biodiversité 
mais aussi et surtout à se questionner sur leur fragilité.»

Des conférences toute l’année
Chaque année, la commune de La Hague organise un cycle des conférences-débats dans le cadre de la 
programmation culturelle.

Retour sur deux conférences
De l’émergence du paysage à sa protection et gestion
«  La protection des paysages est issue de l’art. 
Voyez cette peinture « Agard dans le désert  » de 
Corot datant de 1835. A l’occasion du grand prix 
du paysage historique, les peintres devaient passer 
l’épreuve de l’arbre. Ils peignaient un arbre en parti-
culier en l’ayant mémorisé au préalable, sans l’avoir 
sous les yeux le jour de l’épreuve. Ils allaient donc 
s’entraîner en forêt de Fontainebleau. Ces paysages 
remarquables inspirant les peintres sont : « pit-
toresques ». Ils ont été les premiers à être proté-
gés, d’abord pour permettre aux peintres de s’y 
rendre, puis pour que chacun puisse en profiter 
lors du développement du tourisme. C’est ainsi 
que, grâce aux artistes-peintres, est née la pro-
tection des paysages.  » explique Jean-Luc Cabrit 
le mercredi 8 mars 2023 à l’espace culturel de La 
Hague, lors de la première conférence.

Retrouvez cette conférence en ligne sur le site de La Hague

Jardinisme et paysagisme : enjeux contemporains
Des paysages au jardin, il n’y a qu’un pas. C’est pour-
quoi le lundi 3 avril à l’Espace culturel de La Hague, 
Jean-Pierre Le Dantec nous a présenté l’histoire des 
jardins et le paysagisme, né dans la seconde moitié 
du XIXe siècle avec le développement industriel et 
urbain. Concilier l’esthétique du cadre de vie, na-
turel et construit, la protection et l’amélioration 
de celui-ci en matière de santé publique, de ges-
tion des ressources naturelles, de biodiversité, ou 
encore de loisirs... Pour la commune de La Hague 
ce sont des enjeux auxquels nous sommes confron-
tés dans la gestion de l’espace public. Jean-Pierre Le 
Dantec nous a permis de prendre de la hauteur et 
de s’arrêter un instant pour appréhender comment 
dans l’histoire, et aujourd’hui, les jardins ont été et 
sont investis. 

La parole à…
Marie Lapprend, 

adjointe en charge du développement durable 

 ➥s’approprier et préserver son territoire 
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À venir
Le jeudi 15 juin à 19h à l’Espace culturel de La 
Hague, Pierre-Henri Gouyon propose de répondre 
à la question suivante : Pourquoi et comment pré-
server la biodiversité, dans un contexte où celle-
ci est menacée aujourd’hui ? Ainsi, il appréhende 
la biodiversité dans une approche évolutionniste et 
dynamique, la comparant plus particulièrement à un 
vélo qui ne tient en équilibre que lorsqu’il est en 
mouvement. Partageant le constat que cet équilibre 
du système est entré dans ce qui est appelé une 
« dynamique d’effondrement », il explique pourquoi 
la solution n’est pas de congeler la diversité mais de 
redonner du souffle au système et de favoriser en 
particulier les mécanismes qui la gardent en mou-
vement.

Entrée libre – réservation en ligne

Exposition
Jusqu’au 5 novembre au Manoir du Tourp : 
«  Écouter les arbres, paysages bucoliques de la 
Hague », exposition extérieure de photos d’Olivier 
Marchesi. Pendant une année, au long des quatre 
saisons, le photographe Olivier Marchesi a arpenté 
le bois de Beaumont, dans la Hague, véritable havre 
de beauté et de biodiversité, pourtant méconnu. Il a 
aussi posé son regard de photographe sur d’autres 
sites naturels du territoire avec toujours comme vo-
lonté de faire parler les arbres et surtout de nous les 
faire comprendre. Grâce au choix du noir et blanc, 
c’est la quintessence de la nature qui est exprimée. 
Des textes poétiques, descriptifs ou scientifiques ac-
compagnent les 40 photos en très grand format.

Exposition extérieure, en accès libre 

Visites commentées dans différents lieux de La Hague : 
Bois de Beaumont, dunes de Biville et vallée de l’Épine d’Hue 
(Omonville-la-Rogue). Plusieurs dates seront proposées pen-
dant la durée de l’exposition.

420 enfants et jeunes à 
la découverte de « L’arbre 
dans tous ses états »

En écho à l’exposition extérieure qui est propo-
sée jusqu’au 5 novembre au Manoir du Tourp, l’ap-
pel à projets pédagogiques 2022-2023 invitait les 
écoles et associations de jeunesse du territoire à 
s’intéresser au thème de l’arbre.

Ce sont cette année près de 420 enfants et 
jeunes qui explorent ce thème «  au fil des 
saisons  », ou à la loupe, à la découverte du 
« monde des minuscules » qu’il renferme, pour 
reprendre les intitulés de certains projets.

La commune de La Hague souhaite donc de 
beaux projets pédagogiques et de belles sorties 
sur le terrain aux élèves de maternelles de l’école 
de Sainte-Croix Hague et du RPI de la Côte, aux 
élèves de l’école Louis Desmares de Tonneville, 
aux jeunes du Centre de loisirs et du périscolaire 
d’Auderville, de Jobourg, et d’Omonville-la-Rogue 
encadrés par Phare, aux jeunes du Centre de loi-
sirs HVL de Sainte-Croix Hague, de Vitamin’Hag, 
et de l’Accueil de Loisirs de Gréville-Hague enca-
dré par Familles Rurales.

13



En octobre 2022, la préparation budgétaire a démarré. Pour ce faire, en responsabilité, transparence et sin-
cérité, Manuela Mahier, maire de La Hague, a constitué un comité de dialogue budgétaire. En janvier dernier, 
les adjoints ont donc été associés dans la rationalisation des dépenses de la commune avec, pour l’équipe 
municipale, des objectifs clairs : garantir la préservation du service public, l’accompagnement de la 
fonction publique et la maîtrise de la gestion globale. Pour tenir ses engagements elle s’est mobilisée 
afin de présenter un budget évitant d’intervenir sur les taux de fiscalité dans un contexte financier de 
plus en plus contraint, très lié au conflit ukrainien et à la crise énergétique actuelle.

Le Débat d’Orientation Budgétaire qui a suivi le 7 mars a encore davantage défini les contours de l’éla-
boration du budget 2023 et il a été voté le 11 avril dernier autour des six priorités du projet de mandat. 
L’adaptation du fonctionnement et des investissements de la collectivité  se traduit par un effort collectif 
sans précédent effectué sur les dépenses rationalisées de fonctionnement: aux alentours d’1,6 M€. Cela 
permet également d’absorber des dépenses nouvelles de fonctionnement aux alentours de 2,7 M€ : 
énergie, glissement vieillissement et technicité (GVT), inflation, assurances, marchés publics, actions en faveur 
de la qualité de vie au travail. La réalisation croissante des travaux en régie permet quant à elle une diminu-
tion de certaines dépenses et une valorisation des ressources humaines mobilisées sur les projets.

La parole à…
Philippe Gasnier, 

adjoint en charge des finances 

« Rappel peut être d’abord fait que la commune de La Hague figure parmi les 
communes françaises les plus faiblement endettées de sa strate de popula-
tion. L’encours de la dette s’élève à 410 214 € au 1er janvier 2023 contre 2 655 
355 € au 1er janvier 2022 grâce à des remboursements d’emprunts anticipés. Ce 
faible endettement est confirmé par notre capacité de désendettement qui 
s’élève à moins d’une année.

Nous savons que chaque investissement a un impact sur le budget de fonctionne-
ment, ce dernier concernant la gestion quotidienne de la commune (salaires du 
personnel, entretien des locaux, dépenses d’énergie, etc…). Notre volonté est 
donc de faire les bons choix d’investissement pour maîtriser la gestion fu-
ture. La création du pôle petite enfance en est l’exemple : en y investissant nous 
renforçons la qualité des services publics et, pour le budget de fonctionnement, 
ce sera un bâtiment peu énergivore, donc moins coûteux, avec en sus des sub-
ventions importantes, de la Caisse des Allocations Familiales (CAF) notamment.

Nous sommes aussi dans ce cercle vertueux en vendant certains biens, passoires énergétiques, qui 
n’ont pas vocation à être conservés par la commune, l’objectif étant de réinvestir dans la rénovation 
énergétique de bâtiments ciblés eux comme utiles pour l’avenir.  Dans un autre domaine, suite à l’étude 
globale de notre politique tarifaire et aux préconisations qui en sortiront d’ici l’été, nous aurons aussi à 
rééquilibrer les participations de nos administrés usagers de services. Cela doit se faire en restant dans un 
cadre respectueux des capacités contributives de chacun et sans exclure ceux qui disposent de moins. Nous 
veillerons plus que jamais à nos principes solidaires fondamentaux. »

Lexique :
• Dotation forfaitaire des communes : composante de la dota-

tion globale de fonctionnement (DGF), et la principale dota-
tion de l’État aux collectivités locales. Elle est essentiellement 
basée sur les critères de la population et de la superficie.

• FCTVA  : fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée. L’objectif est de compenser la TVA payée par la com-
mune sur les dépenses d’équipement (qu’elle ne récupère 
pas, contrairement aux entreprises), sur la base d’un taux au-
jourd’hui d’un peu plus de 16%.

• Participations  : aide financière consentie par des personnes 
publiques (État, Région, Département et la CAF), pour le fi-
nancement d’actions ou de projets à caractère éducatif, cultu-
rel, social.

• Dotations provisions réelles  : opération comptable qui 
consiste à constater la dépréciation d’un actif (prix de vente 
probable inférieur à sa valeur d’entrée dans le patrimoine) ou 
une charge à payer ultérieurement. 

• FNGIR : fonds national de garantie individuelle des ressources. 
Ce mécanisme permet d’assurer à chaque collectivité que les 
ressources perçues après la suppression de la taxe profession-
nelle soient identiques à celles perçues après la suppression.

• FPIC  : fonds de péréquation des ressources communales et 
intercommunales. Ce système a été conçu à partir du constat 
que les ressources fiscales des collectivités sont inégalement 
réparties. Un prélèvement est ainsi opéré sur une partie des 
ressources des collectivités favorisées pour le reverser à des 
collectivités moins favorisées.

• Dépôts et cautionnements : cautions des locataires occupant 
les logements du parc privé de la ville.

• Immobilisations : éléments du patrimoine ou actifs qui ont vo-
cation à être utilisés durablement par la collectivité.

• Immobilisations incorporelles  : actifs de la collectivité qui 
n’ont pas de substance physique et qui ne sont pas monétaires. 
Exemples : frais d’études ; frais d’insertion des appels d’offres ; 
subventions d’équipement versées ; acquisitions de logiciels.

• Allocations compensatrices TF : produit fiscal de l’État. Il s’agit 
d’un mécanisme de neutralisation de la réforme de la fiscalité 
faite en 2021 afin de compenser les pertes de recettes faisant 
suite aux exonérations de taxe d’habitation et de taxes fon-
cières.

• Provisions et réserves  : crédits en investissement en attente 
d’affectation.

• AC-DSC  : attribution de compensation et dotation de soli-
darité communautaire. Il s’agit des reversements de fiscalité 
faits par la communauté d’agglomération du Cotentin dans le 
cadre des dotations communautaires qu’elle perçoit.
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En octobre 2022, la préparation budgétaire a démarré. Pour ce faire, en responsabilité, transparence et sin-
cérité, Manuela Mahier, maire de La Hague, a constitué un comité de dialogue budgétaire. En janvier dernier, 
les adjoints ont donc été associés dans la rationalisation des dépenses de la commune avec, pour l’équipe 
municipale, des objectifs clairs : garantir la préservation du service public, l’accompagnement de la 
fonction publique et la maîtrise de la gestion globale. Pour tenir ses engagements elle s’est mobilisée 
afin de présenter un budget évitant d’intervenir sur les taux de fiscalité dans un contexte financier de 
plus en plus contraint, très lié au conflit ukrainien et à la crise énergétique actuelle.

Le Débat d’Orientation Budgétaire qui a suivi le 7 mars a encore davantage défini les contours de l’éla-
boration du budget 2023 et il a été voté le 11 avril dernier autour des six priorités du projet de mandat. 
L’adaptation du fonctionnement et des investissements de la collectivité  se traduit par un effort collectif 
sans précédent effectué sur les dépenses rationalisées de fonctionnement: aux alentours d’1,6 M€. Cela 
permet également d’absorber des dépenses nouvelles de fonctionnement aux alentours de 2,7 M€ : 
énergie, glissement vieillissement et technicité (GVT), inflation, assurances, marchés publics, actions en faveur 
de la qualité de vie au travail. La réalisation croissante des travaux en régie permet quant à elle une diminu-
tion de certaines dépenses et une valorisation des ressources humaines mobilisées sur les projets.

La parole à…
Philippe Gasnier, 

adjoint en charge des finances 

« Rappel peut être d’abord fait que la commune de La Hague figure parmi les 
communes françaises les plus faiblement endettées de sa strate de popula-
tion. L’encours de la dette s’élève à 410 214 € au 1er janvier 2023 contre 2 655 
355 € au 1er janvier 2022 grâce à des remboursements d’emprunts anticipés. Ce 
faible endettement est confirmé par notre capacité de désendettement qui 
s’élève à moins d’une année.

Nous savons que chaque investissement a un impact sur le budget de fonctionne-
ment, ce dernier concernant la gestion quotidienne de la commune (salaires du 
personnel, entretien des locaux, dépenses d’énergie, etc…). Notre volonté est 
donc de faire les bons choix d’investissement pour maîtriser la gestion fu-
ture. La création du pôle petite enfance en est l’exemple : en y investissant nous 
renforçons la qualité des services publics et, pour le budget de fonctionnement, 
ce sera un bâtiment peu énergivore, donc moins coûteux, avec en sus des sub-
ventions importantes, de la Caisse des Allocations Familiales (CAF) notamment.

Nous sommes aussi dans ce cercle vertueux en vendant certains biens, passoires énergétiques, qui 
n’ont pas vocation à être conservés par la commune, l’objectif étant de réinvestir dans la rénovation 
énergétique de bâtiments ciblés eux comme utiles pour l’avenir.  Dans un autre domaine, suite à l’étude 
globale de notre politique tarifaire et aux préconisations qui en sortiront d’ici l’été, nous aurons aussi à 
rééquilibrer les participations de nos administrés usagers de services. Cela doit se faire en restant dans un 
cadre respectueux des capacités contributives de chacun et sans exclure ceux qui disposent de moins. Nous 
veillerons plus que jamais à nos principes solidaires fondamentaux. »
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6 grandes ambitions 
et un budget pour l’avenir

 ➥grandir et s’épanouir 

La parole à…
Jérôme Belhomme, 

adjoint en charge de l’éducation-jeunesse :
« Les politiques publiques portées dans le cadre du Projet Educatif Social 
Local, à destination des enfants et familles du territoire notamment, restent 
une priorité. Les services déployés par la commune au travers de ses agents et 
ceux portés par nos associations partenaires sont la clé de voûte d’une politique 
orientée pour le bien-être des familles. Ils sont porteurs de sens et de valeurs en 
accompagnant les enfants depuis le très jeune âge jusqu’à l’adolescence.

Dans le contexte financier en évolution, nous avons travaillé ce budget en 
veillant à conserver les actions prioritaires et en adaptant les ressources 
au juste besoin. Il est à souligner que le soutien apporté à l’accompagne-
ment des conditions d’enseignement par exemple est maintenu à un ni-
veau très élevé. Les crédits scolaires alloués par enfant sont en effet de 80 €  
quand une enquête de l’ANDEV établit ce montant à 60 € au niveau national.  
Le dialogue avec nos partenaires associatifs et de l’éducation va continuer pour 
anticiper avec eux au mieux les évolutions possibles dans le domaine budgétaire 
pouvant garantir un équilibre synonyme de continuité de notre action. »

Quelques chiffres
Zoom scolaire  

 ➥ Des interventions sur le temps scolaire : 

• Cycles de sport scolaire : 121 € par enfant par an 
pour 1 300 heures encadrées ou accompagnées 
par la commune et qui permettent aux enfants de 
pratiquer un panel très important d’activités tout 
au long de leur scolaire (exemple : natation de la 
petite section à la 4e soit 100 séances contre 10 
séances pour l’ensemble de la scolarité dans cer-
taines municipalités, 3 ou 4 activités différentes par 
an par classe : interventions d’éducateurs sportifs 
municipaux (escalade, biathlon, multisport), de sa-
lariés associatifs (judo, tennis, handball, voile) et 
accès à des séances pour le savoir nager (Océalis). 
Coût du sport scolaire : 140 000 € pour 1143 
enfants scolarisés à la Hague

• Pour la culture  : 4 types de proposition aux 
écoles primaires, accès aux médiathèques et ser-
vice de lecture publique, enseignements artistiques 
(orchestre à l’école et pratique d’instruments) 550 
élèves et 24 classes, accès aux spectacles vivants 
(6 séances scolaires par saison, 1094 places pour 
2022/2023) 

• Soutien aux projets pédagogiques des établis-
sements du premier et second degré avec une 
enveloppe dédiée de 37 620 €,  pour le collège, 
108 places pour accès aux spectacles vivants 
(2022/2023)

Zoom Politiques éducatives du territoire dans le 
cadre du Projet Educatif de Territoire : 

 ➥ contractualisation avec 6 associations 
jeunesse pour le territoire de La Hague avec 
un budget dédié de subventions 

• de 1 626 814 € pour l’accueil périscolaire et ex-
trascolaire des 3/11 ans 

• de  472 049 €  pour les actions à destination de 
la jeunesse

La parole à…
Nathalie Dubost, 

adjointe en charge de la culture
« Le budget de la culture est important en raison de la politique active me-
née dans ce domaine pour les Haguais : spectacles à l’Espace culturel, exposi-
tions et animations au Manoir du Tourp, à la maison de Jean-François Millet et 
dans les médiathèques, achats pour le fonds documentaire de ces dernières, etc... 

La réorganisation du réseau Zig Zag va permettre d’optimiser le fonction-
nement au quotidien des 12 médiathèques qui le compose avec la mise en 
place d’une navette pour faire circuler les différents supports (livres, CD, 
DVD) ainsi que la généralisation de la possibilité pour les scolaires d’accéder 
à la lecture dans un équipement de proximité. Ce sont aussi des lieux de vie 
que nous maintenons, ouverts aux associations et aux collectifs d’habitants.

Autour du patrimoine, nous optons pour une orientation qui était souhaitée 
à l’origine pour le Manoir du Tourp. Il est la Maison de La Hague, la porte 
d’entrée aux différents patrimoines qui façonnent l’identité du territoire 
(culturels, scientifiques, historiques, architecturaux…). Nous avons donc fait des 
choix en arrêtant les « Vendred’historiques » un peu « hors sol » pour privilégier 
des investissements d’avenir valorisant cet équipement. 

56  000 € d’économies sur l’action culturelle ont ainsi été identifiées tout en 
assurant par exemple l’engagement promis et attendu de mise en place d’une 
offre de cinéma à partir de septembre prochain qui  sera intégrée à l’offre 
des spectacles de la programmation culturelle annuelle. L’accompagnement 
des projets proposés par les nombreuses associations culturelles est lui aussi 
maintenu car elles contribuent elles aussi grandement à l’accès la culture pour 
tous et à tous les âges de la vie qui est fondamental pour nous. »

La parole à…
Jean-Marie-Fleury, 

adjoint en charge du sport 
et de la vie associative

« Les associations ont un rôle primordial dans le bien vivre ensemble et 
l’animation de notre territoire. Nous leur apportons une très importante 
aide financière (plus de 3 millions d’euros) et matérielle. Attentifs à leurs 
besoins au quotidien, nous avons tenu à répondre à une demande : davantage de 
lisibilité, transparence et équité dans l’attribution des subventions grâce à 
la mise en place d’un Dispositif d’Appui aux Associations avec un maintien à 
l’identique pour 2023 de l’enveloppe financière globale allouée. 

Notre soutien se manifeste aussi par le développement du projet de la Maison 
des Associations : organisation de 18 soirées d’information associative en 2023 
(budget de fonctionnement : 5 000 €) et programmation de l’aménagement de la 
mairie déléguée de Beaumont-Hague et de locaux désuets attenants dédiés à cet 
équipement (budget en investissement : 1,5 million d’euros).

À signaler aussi le développement d’une politique de sport Santé à travers le 
Dispositif Hagtiv’Santé qui propose plusieurs programmes sportifs destinés aux 
adultes, aux plus jeunes et aux séniors pour le bien-être et l’épanouissement de 
chacun qui nous importe. »
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La parole à…
Nathalie Dubost, 

adjointe en charge de la culture
« Le budget de la culture est important en raison de la politique active me-
née dans ce domaine pour les Haguais : spectacles à l’Espace culturel, exposi-
tions et animations au Manoir du Tourp, à la maison de Jean-François Millet et 
dans les médiathèques, achats pour le fonds documentaire de ces dernières, etc... 

La réorganisation du réseau Zig Zag va permettre d’optimiser le fonction-
nement au quotidien des 12 médiathèques qui le compose avec la mise en 
place d’une navette pour faire circuler les différents supports (livres, CD, 
DVD) ainsi que la généralisation de la possibilité pour les scolaires d’accéder 
à la lecture dans un équipement de proximité. Ce sont aussi des lieux de vie 
que nous maintenons, ouverts aux associations et aux collectifs d’habitants.

Autour du patrimoine, nous optons pour une orientation qui était souhaitée 
à l’origine pour le Manoir du Tourp. Il est la Maison de La Hague, la porte 
d’entrée aux différents patrimoines qui façonnent l’identité du territoire 
(culturels, scientifiques, historiques, architecturaux…). Nous avons donc fait des 
choix en arrêtant les « Vendred’historiques » un peu « hors sol » pour privilégier 
des investissements d’avenir valorisant cet équipement. 

56  000 € d’économies sur l’action culturelle ont ainsi été identifiées tout en 
assurant par exemple l’engagement promis et attendu de mise en place d’une 
offre de cinéma à partir de septembre prochain qui  sera intégrée à l’offre 
des spectacles de la programmation culturelle annuelle. L’accompagnement 
des projets proposés par les nombreuses associations culturelles est lui aussi 
maintenu car elles contribuent elles aussi grandement à l’accès la culture pour 
tous et à tous les âges de la vie qui est fondamental pour nous. »

Quelques chiffres
• Mise en place de l’offre cinéma : 10 200 €
• Suppression de l’événement Vendred’Historiques : -14 000 €   

La parole à…
Jean-Marie-Fleury, 

adjoint en charge du sport 
et de la vie associative

« Les associations ont un rôle primordial dans le bien vivre ensemble et 
l’animation de notre territoire. Nous leur apportons une très importante 
aide financière (plus de 3 millions d’euros) et matérielle. Attentifs à leurs 
besoins au quotidien, nous avons tenu à répondre à une demande : davantage de 
lisibilité, transparence et équité dans l’attribution des subventions grâce à 
la mise en place d’un Dispositif d’Appui aux Associations avec un maintien à 
l’identique pour 2023 de l’enveloppe financière globale allouée. 

Notre soutien se manifeste aussi par le développement du projet de la Maison 
des Associations : organisation de 18 soirées d’information associative en 2023 
(budget de fonctionnement : 5 000 €) et programmation de l’aménagement de la 
mairie déléguée de Beaumont-Hague et de locaux désuets attenants dédiés à cet 
équipement (budget en investissement : 1,5 million d’euros).

À signaler aussi le développement d’une politique de sport Santé à travers le 
Dispositif Hagtiv’Santé qui propose plusieurs programmes sportifs destinés aux 
adultes, aux plus jeunes et aux séniors pour le bien-être et l’épanouissement de 
chacun qui nous importe. »

Quelques chiffres
• Rallye découverte : 700 enfants participants pour 

un montant de 12 000 € par édition

• Eveil sportif : 10 000 € par an

• Semaine découverte de l’été : 5 000 €

• 120 000 € d’investissement par an pour la rénova-
tion ou la création d’aires de jeux pour les enfants

• 40  000 € pour assurer la surveillance des bai-
gnades durant l’été
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 ➥vivre ensemble solidaires 

La parole à…
Béatrice Grof, 

adjointe en charge des solidarités 
« La solidarité est une nouvelle délégation, son projet le plus important est la 
création d’un centre social qui comprendra un pôle « petite enfance – fa-
milles » avec une crèche de 30 berceaux, du périscolaire pour les enfants de 
maternelle et des salles d’activités « petite enfance » mutualisées. Ce centre 
social sera la tête de pont pour une animation du territoire et un lien social 
renforcé avec des relais en proximité : ouverture de cinq médiathèques du ré-
seau Zig-Zag aux activités d’animation de la vie sociale (AVS) et soutien aux es-
paces de vie sociaux associatifs. La commune va également accentuer ses efforts 
dans le domaine de la parentalité et son soutien aux séniors dans leur parcours 
résidentiel (politique du logement)  ainsi que mettre en place un plan d’action 
communal en faveur de l’inclusion du handicap. L’accès aux droits pour tous est 
une priorité. 

L’animation de la vie sociale locale est aussi portée au quotidien par les associa-
tions que nous soutenons et par l’action des communes déléguées pour mainte-
nir les animations locales historiques et/ou nouvelles comme les repas des aînés 
ou le goûter offert aux résidents de l’EHPAD avec animation musicale. 

L’action sociale de la commune est également visible par un fort appui au Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS). EIle permet le soutien du secteur d’aide à domicile SSIAD et des aidants pur lutter 
contre l’isolement ainsi qu’à l’EHPAD pour les séniors. »

Quelques chiffres
• 13 575 € pour les actions d’animation sociale locale : soutien à la parentalité (Espace des parents, 

organisation d’une quinzaine de la parentalité en octobre), actions contre les violences envers les enfants 
(programme de plusieurs ateliers tout au long de l’année 2023)

• Montant du budget du CCAS :  Fonctionnement : 1 254 349 €, Recette principale : la subvention de la 
commune de la Hague d’un montant de 983 100 € en 2023

• Soutien à l’EHPAD par l’augmentation de la subvention octroyée pour les dépenses de 2 postes de soi-
gnants et de 2 apprentis, 93 000 € en 2022, 150 000 € en 2023

La parole à…
Nathalie Guillemette, 

adjointe en charge du logement 
« Nous voulons agir pour favoriser la solidarité entre les jeunes, les per-
sonnes en situation de handicap et nos aînés  par de nouvelles formes d’ha-
bitat inclusif privilégiant le lien social et la proximité (colocation, adaptation 
de logements communaux ou de logements sociaux…). Un projet intergénéra-
tionnel à Vasteville, financé par un bailleur social, va ainsi voir le jour et à 
Beaumont-Hague, la résidence Paul Gosselin sera en lien avec la Maison des 
Services Publics de La Hague (MSP) où un lieu de rencontres, d’échanges et d’es-
paces de vie communs va se développer pour les séniors. 

La majorité de nos projets sur le logement bénéficie de financements ex-
ternes à la commune. Ainsi le financement du projet la construction du Foyer 
Jeunes Travailleurs, destiné aux jeunes, aux apprentis et aux saisonniers, va per-
mettre de bien le dimensionner en fonction des besoins réels (subvention du 
diagnostic à hauteur de 15 840 € soit 80% sur le total de 19 800 € par l’Union 
Régionale Habitat Jeunes Normandie (URHAJ)). Pour une gestion rigoureuse 
du patrimoine communal déterminée par notre stratégie foncière, nous en-
gageons aussi un plan pluriannuel d’investissement pour la remise en état 
de logements. » 

La parole à…
Emmanuel Lefrèteur, 

conseiller délégué en charge 
de la communication 

« La communication est le vecteur fondamental pour permettre une diffu-
sion en proximité des informations essentielles aux habitants. Pour un accès 
à tous, elle doit continuer à être faite via des outils traditionnels (journal) 
et des moyens numériques. Compte tenu du contexte économique, une aug-
mentation de 17,5% du budget catalogue et  imprimés est budgétisée (inflation 
des matières premières, en particulier pour l’impression.) Pour contenir en par-
tie cette hausse et une moindre empreinte écologique, le journal Horizons ver-
ra le grammage de son papier légèrement diminué tout en conservant son 
format et sa qualité éditoriale.  

Nous avons aussi choisi de réduire les objets publicitaires et les produits 
dérivés permettant de réaliser une économie de 30% sur le budget de fonc-
tionnement. Une rationalisation des modes de diffusion, des dépenses de com-
munication (-25%) et publicitaires (-40%) est également prévue. Enfin, nous maî-
trisons le budget par l’internalisation de certaines prestations (graphisme, PAO, 
vidéo, impression). »
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 ➥accéder à ses droits et à la citoyenneté 

La parole à…
Gwladys Alleno, 

adjointe en charge de 
la citoyenneté participative 

«  La citoyenneté participative a la volonté de maintenir la proximité avec les 
haguais. Le contexte budgétaire de notre commune est à un tournant et nous 
devons désormais trouver des modes de fonctionnement novateurs et cohé-
rents. Les rencontres et les concertations avec les habitants vont s’amplifier 
car il est nécessaire que nous puissions co-construire ensemble la gestion de 
la commune.

L’accent est aussi porté sur la qualité de nos accueils avec un objectif ma-
jeur : répondre à toute question posée par les citoyens. Pour ce faire nous 
assumons le choix de maintenir les mairies déléguées comme des lieux d’ac-
cueils inconditionnels et le travail de structuration du service des secrétariats 
de mairie se poursuit donc. Des travaux nécessaires pour assurer nos fonctions 
régaliennes s’engagent (adaptation de la législation funéraire avec 21 cimetières, 
classification des archives historiques).

L’État amplifie la dématérialisation des services publics et il est donc impé-
ratif d’adapter les outils informatiques communaux (portail usager, kiosque 
famille...) dans une logique d’accès aux droits avec une vigilance particulière 
et bienveillante pour les personnes en situation d’illectronisme ou de fracture 
numérique. »

Quelques chiffres
• Budget participatif (investissement) : 129 797 €

• Coût de maintenance et d’hébergement des té-
léservices numériques à destination des usagers 
(portail usager, kiosque famille, logiciel de crèche, 
portail documentaire) : 21 443 €

La parole à…
Emmanuel Lefrèteur, 

conseiller délégué en charge 
de la communication 

« La communication est le vecteur fondamental pour permettre une diffu-
sion en proximité des informations essentielles aux habitants. Pour un accès 
à tous, elle doit continuer à être faite via des outils traditionnels (journal) 
et des moyens numériques. Compte tenu du contexte économique, une aug-
mentation de 17,5% du budget catalogue et  imprimés est budgétisée (inflation 
des matières premières, en particulier pour l’impression.) Pour contenir en par-
tie cette hausse et une moindre empreinte écologique, le journal Horizons ver-
ra le grammage de son papier légèrement diminué tout en conservant son 
format et sa qualité éditoriale.  

Nous avons aussi choisi de réduire les objets publicitaires et les produits 
dérivés permettant de réaliser une économie de 30% sur le budget de fonc-
tionnement. Une rationalisation des modes de diffusion, des dépenses de com-
munication (-25%) et publicitaires (-40%) est également prévue. Enfin, nous maî-
trisons le budget par l’internalisation de certaines prestations (graphisme, PAO, 
vidéo, impression). »

Quelques chiffres
• Budget de fonctionnement : 176 600 €

• Budget d’investissement : 60 000 €
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 ➥s’approprier et préserver son territoire 

La parole à…
Marie Lapprend, 

adjointe en charge du développement durable
« La municipalité s’engage concrètement pour l’avenir. 52 actions concrètes 
sont planifiées pour lutter contre le dérèglement climatique, protéger notre 
environnement, consommer et produire de manière responsable, faire face 
aux enjeux de demain et sensibiliser au développement durable. Afin d’en-
courager la sobriété énergétique, nous déployons de nouveaux outils pour mai-
triser la température des locaux communaux ainsi qu’une communication auprès 
des associations et des agents sur les éco-gestes, car chacun peut faire sa part. La 
rénovation des bâtiments est également primordiale dans la réduction de 
notre impact environnemental.

Après un état des lieux et une préparation méthodique, un programme d’action 
s’élabore, dans le cadre des candidatures aux labels Géoparc et Grands Sites de 
France, pour valoriser les patrimoines de la Hague et soutenir le développement 
local tout en préservant la qualité de vie de tous. 

La sensibilisation à l’environnement est aussi un volet important de nos actions : on la trouve avec 
l’évolution d’une partie de notre offre culturelle et éducative qui intègre l’organisation de conférences, 
d’expositions ou un appel à projets pédagogiques conçus chaque année autour d’une thématique 
commune, les arbres cette année. La sensibilisation, c’est aussi celle des agents communaux. Nous 
avons choisi de déployer une prime éco-mobilité qui permet de gratifier ceux qui prennent les transports 
en commun et qui covoiturent. Elle vise à initier un changement des moyens de déplacements au quotidien. 

Enfin, nous devons repenser nos façons d’entretenir nos espaces publics, en trouvant des solutions plus 
durables et économes en eau. Un plan de gestion différenciée des espaces verts pour concilier usage, 
environnement et biodiversité est en cours d’établissement. Cette année, nous diminuons par exemple 
le nombre de jardinières pour privilégier l’aménagement de massifs de plantes annuelles ou la plantation 
d’arbres.» 

Quelques chiffres
• 255 jardinières et 3870 plantes annuelles en 2022 

163 jardinières et 540 plantes annuelles en 2023 
• Montant de l’aide sollicitée auprès du fonds 

Leader pour l’étude sur les plans et sentiers 
d’interprétation : 50 000 €  

La parole à…
Patrick Jourdain, 

adjoint en charge des travaux
«  Les travaux qui impliquent des obligations réglementaires et de sécurité, 
concernant notamment l’entretien des routes communales et des bâtiments pu-
blics, sont des priorités. Plus largement, la logique n’est pas au développement 
d’infrastructures ou d’équipements sans stratégie. Elle est pour chaque pro-
jet, maintien en condition ou création, de penser investissement pour l’ave-
nir avec pour principe intangible de maîtriser les coûts de fonctionnement. 

Nous prenons aussi en compte la nécessité de réfléchir au développement 
durable : installation de LED et systématisation de l’extinction automatique de 
l’éclairage public entre 23h et 6h, limitation de l’artificialisation des sols,  réflexion 
sur la désimperméabilisation de certaines surfaces. La commune va également 
développer les énergies renouvelables : panneaux solaires et pompes à chaleur 
au pôle petite enfance, chaudières à bois à la cuisine centrale, 6 véhicules élec-
triques pour le Service de Soins Infirmiers à Domicile (coût 130 000 € TTC).

Nous portons aussi une attention particulière à la préservation de notre patrimoine bâti (aide à hau-
teur de 20% dans les travaux de rénovation du patrimoine visible depuis l’espace public, en partenariat avec 
la Fondation du Patrimoine) et d’édifices remarquables dont nous sommes propriétaires comme par 
exemple l’église Saint-Pierre de Biville.»
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 ➥évoluer dans un cadre de vie de qualité 

La parole à…
Patrick Jourdain, 

adjoint en charge des travaux
«  Les travaux qui impliquent des obligations réglementaires et de sécurité, 
concernant notamment l’entretien des routes communales et des bâtiments pu-
blics, sont des priorités. Plus largement, la logique n’est pas au développement 
d’infrastructures ou d’équipements sans stratégie. Elle est pour chaque pro-
jet, maintien en condition ou création, de penser investissement pour l’ave-
nir avec pour principe intangible de maîtriser les coûts de fonctionnement. 

Nous prenons aussi en compte la nécessité de réfléchir au développement 
durable : installation de LED et systématisation de l’extinction automatique de 
l’éclairage public entre 23h et 6h, limitation de l’artificialisation des sols,  réflexion 
sur la désimperméabilisation de certaines surfaces. La commune va également 
développer les énergies renouvelables : panneaux solaires et pompes à chaleur 
au pôle petite enfance, chaudières à bois à la cuisine centrale, 6 véhicules élec-
triques pour le Service de Soins Infirmiers à Domicile (coût 130 000 € TTC).

Nous portons aussi une attention particulière à la préservation de notre patrimoine bâti (aide à hau-
teur de 20% dans les travaux de rénovation du patrimoine visible depuis l’espace public, en partenariat avec 
la Fondation du Patrimoine) et d’édifices remarquables dont nous sommes propriétaires comme par 
exemple l’église Saint-Pierre de Biville.»

Quelques chiffres
• Entretien des routes communales et des bâtiments publics : TAV (travaux d’aménagement de voirie) 2023

• Restauration de l’église de Biville : 1 930 000 € en 2023

• 1 297 900 € et TMC (Travaux de maintien en condition des bâtiments) 2023 – 500 000 €

• Parking de la chapelle de Saint Germain-des-Vaux végétalisé lors de travaux de réfection : montant global 
des travaux 54 000 €, 12 000 € pour les dalles engazonnées

• Installation de LED : éclairage public : 190 000 € d’investissement chaque année, correspondant à un 
renouvellement de 4% des candélabres sur la commune

• Toit du futur pôle petite enfance équipé de panneaux solaires : 37 600 € 
et d’une pompe à chaleur : 61 700 €
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 ➥bénéficier d’une gestion communale performante 

La parole à…
Antoine Digard, 

adjoint en charge en des affaires générales

 
« Pour les affaires générales, les dépenses sont en hausse de 3 % par rapport au 
budget 2022, elles augmentent avec pour principale cause les frais rapportés à la 
gestion des animaux et notamment les frelons asiatiques, la somme versée par la 
commune de La Hague au FDGDON (organisme chargé de la lutte contre ces 
insectes) étant en hausse d’environ 15 000 €.

Notre volonté est de renforcer l’activité commerciale de proximité en 
mettant à disposition des biens immobiliers. Ainsi, concernant la partie re-
cettes,  le budget connaît une augmentation de 6 %  liée en grande partie aux 
activités économiques de la délégation (loyers commerces professionnelles et 
redevance exploitation carrières). »

Quelques chiffres
• Budget dédié aux assurances : 110 000 €

• Étude sur la faisabilité des travaux de réhabilitation de la boulangerie Le 
Grévillais : 50 000 € TTC

La parole à…
Philippe Mercier, 

adjoint en charge des ressources humaines
« Dans le budget de fonctionnement 2023, la part des charges de personnel 
est la plus importante. Les rémunérations augmentent mais l’État ne com-
pense nullement les dépenses obligatoires liées à la hausse des assurances 
statutaires, de la valeur du point d’indice des salaires et du SMIC. Il nous 
impose une veille permanente et de repenser nos choix. Ainsi, dans le cadre du 
travail de Gestion Prévisionnelle des Effectifs, des Emplois et des Compétences 
(GPEEC), nous avons analysé l’éligibilité au départ à la retraite de tous les postes, 
la rationalisation des heures supplémentaires et de saisonniers, les délais et le 
nombre de remplacements. Cela aboutit à une baisse estimée à -1,18% des 
charges de personnel.

Nous voulons maintenir les effectifs municipaux tout en travaillant sur la 
qualité de vie au travail, en dé-précarisant les emplois contractuels, en fa-
vorisant l’apprentissage. Nous souhaitons maintenir les acquis sociaux et le 

pouvoir d’achat des agents ainsi que négocier avec les partenaires sociaux les régimes des primes. Enfin nous 
sommes engagés dans la construction d’un plan de formation des encadrants et la conduite de démarches de 
projet de services depuis plusieurs mois. L’objectif est toujours le même, assurer aux haguais un service 
public de qualité en accordant une attention particulière au personnel communal. »

Quelques chiffres
• Montant consacré à la formation professionnelle : 40 K€ HT

• Charges du personnel : 16 675 155 € pour 2023
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Avec le Cotentin, 
l’eau sous surveillance
L’eau est précieuse. En période de pluviométrie 
faible, l’Agglomération et ses agents sont 
en alerte pour que les habitants restent alimentés 
en eau potable. 

L’eau est un bien commun essentiel pour le terri-
toire. C’est pourquoi l’Agglomération a fait de la 
gestion de l’eau potable, des eaux usées et de la 
préservation des milieux aquatiques, une de ses mis-
sions essentielles. Une vision globale qui permet à 
la collectivité, grâce à la mobilisation de 200 agents, 
d’être garante du service public fourni aux habitants. 

Depuis 2019, le Cotentin est touché par une plu-
viométrie inférieure à la moyenne. L’état d’alerte 
atteint en 2022 n’avait encore jamais été enregis-
tré puisqu’il avait la particularité de cumuler une 
pluviométrie faible proche de l’épisode historique 
de 1976 et de températures élevées rarement en-
registrées, signes d’une évolution de nos condi-
tions climatiques. Une telle situation peut avoir 
un impact sur certaines zones du territoire tel 
que le secteur de la Hague

En effet, l’eau distribuée dans chaque domicile 
de l’Agglomération est issue du milieu naturel : 
cours d’eau ou nappes phréatiques. On compte 74 
points de prélèvements sur le Cotentin. Dans La 
Hague, il en existe 12. Le niveau des nappes phréa-
tiques est vérifié chaque jour. Ce suivi permet d’être 
en alerte sur les territoires pouvant être fragilisés 
pour l’accès à l’eau. La gestion de cette ressource 
à l’échelle communautaire offre ainsi une meilleure 
réactivité pour soulager ces zones démunies, grâce 
à des interconnexions de réseaux avec d’autres 
territoires. C’est le principe même de la solidarité 
communautaire. En 2022, dès le mois de mai, le sec-
teur de la Hague a pu bénéficier des interconnexions 
existantes avec les secteurs de Douve et Divette et 
Cherbourg permettant ainsi de maintenir un apport 
en eau à l’ensemble des habitants dans un contexte 
de sécheresse avancée. Cette année, compte tenu 
d’un hiver peu pluvieux et notamment d’un mois 
de février excessivement déficitaire, la vigilance 
est de mise pour prévenir toute nouvelle situation 
critique au cours de l’été à venir. Ainsi comme 
en 2022, les interconnexions entre Cherbourg et 
Douve et Divette sont d’ores et déjà ré-ouvertes 
depuis la fin mars pour soutenir au mieux les be-
soins en eau de la commune.

Économisez l’eau toute l’année
Face à l’épisode de sécheresse de 2022, l’Agglo-
mération a lancé une campagne de sensibilisation 
auprès des usagers sur les éco-gestes à réaliser 
dans leur quotidien pour réduire leur consomma-
tion d’eau. Cette campagne, toujours d’actualité 
en 2023, doit également rappeler qu’au-delà de la 
période estivale où la pluviométrie est plus faible, 
la ressource en eau doit être protégée et préser-
vée chaque jour de l’année. 

DES ASTUCES 
Réparez vos fuites d’eau à do-
micile : une chasse d’eau qui 
fuit c’est environ 25 L/h soit 
220 m3/an de gaspillé

• Préférez la douche au bain 
et ne laissez pas couler 
l’eau sous la douche

• Utilisez votre machine 
à laver en mode éco 
pour économiser 20 L en 
moyenne par lessive 

• Ne lavez pas votre voiture 
en période de sécheresse 

• Arrosez vos plantes le soir 
et paillez vos plates-bandes

• Si vous constatez des 
fuites sur la voie publique, 
contactez le numéro indi-
qué sur votre facture d’eau

CHIFFRES CLÉS
• L’eau dans le Cotentin, 

c’est :

• 2 000 km de cours d’eau

• 74 points de prélèvements 
dans les nappes phréa-
tiques et un point de pré-
lèvement en surface (cours 
d’eau de la Divette)

• 26 stations de production 
d’eau potable

• 166 réservoirs permettant 
de stocker l’eau avant de 
la distribuer, notamment 
pendant les « pics » de 
consommation

• 14 millions de m3 d’eau 
potable produits par an

• 94 987 abonnés eau 
potable

• 52 stations d’épuration

• 63 561 abonnés à l’assainis-
sement collectif

23

DES NOUVELLES DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU COTENTIN  

Du côté Du côté 
de l'Agglode l'Agglo



L A  T E N U E  D E  T O U S  L E S  É V É N E M E N T S  M E N T I O N N É S  E S T 
C O N D I T I O N N É E  P A R  L’ É V O L U T I O N  D E  L A  S I T U A T I O N  S A N I TA I R E . 
N O U S  N E  M A N Q U E R O N S  P A S  D E  V O U S  T E N I R  I N F O R M É S  S U R  L E 
S I T E  O U  L A  P A G E  F A C E B O O K  D E  L A  C O M M U N E .

Les Actus

CITOYENNETÉ

Les incivilités
Un problème inadmissible 
pour la commune 
Dépôts sauvages d’ordures ménagères, dégrada-
tions, troubles du voisinage… sont les incivilités 
constatées dernièrement au sein du territoire de la 
commune, plusieurs ont été observées ces der-
niers mois.

Aux sanitaires publics d’Auderville, du papier toi-
lette mouillé a été étalé par terre, devant la porte et 
a bouché les toilettes, inondant ainsi le sol. La brosse 
WC a quant à elle, été cassée.

Le parcours des 4 pattes de Clairefontaine réalisé 
dans le cadre de la première édition du budget 
participatif a subi deux dégradations consécu-
tives les deux dernières semaines du mois de février. 
Les poteaux de l’agrès du slalom ont été sectionnés 
et les deux blocs amovibles de l’obstacle de saut ont 
disparu.

Ces actes causent un préjudice financier impor-
tant et troublent la quiétude de notre environ-
nement. Responsable et attentive à l’intérêt général, 
la commune La Hague rappelle que la dégradation 
volontaire d’un bien public peut faire l’objet de 
poursuites. Pour tout acte de vandalisme commis, 
elle porte plainte et se constitue partie civile.
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ÉDUCATION

Rentrée 2023 
Les inscriptions, c’est maintenant !
Inscriptions scolaires : depuis le 13 mars, les ins-
criptions scolaires sont ouvertes pour toutes les 
écoles haguaises : 

S’il s’agit d’une première inscription (entrée en ma-
ternelle, changement d’école), les familles doivent, en 
premier, se rendre à la mairie déléguée de leur lieu 
de résidence. La carte scolaire définit l’école de sco-
larisation des enfants. Toute demande de dérogation 
à la carte scolaire doit être motivée et fait l’objet 
d’une demande spécifique via le site internet de la 
commune (La carte scolaire est consultable en 
ligne sur le site web de La Hague : www.lahague.
fr). 

Dans un deuxième temps, entre mars et juin 2023, 
les familles se rapprochent des directeurs et direc-
trices des écoles pour et inscrire leur enfant dans 
l’école et rencontrer l’équipe enseignante.

Inscriptions à la restauration scolaire 
du 30 mai au 30 juin 2023

Une restauration scolaire est proposée dans chaque 
établissement scolaire  ; elle est gérée par la com-
mune. Aussi, il revient à chaque famille de faire une 
inscription pour bénéficier de ce service commu-
nal, en ligne via le kiosque famille : https://lahague. 
kiosquefamille.fr. Cette démarche dématérialisée 
est rapide, simple et doit être privilégiée. Cependant, 
il est aussi possible de le faire auprès de la mairie de 
La Hague  en prenant rendez-vous au 02 33 01 33 53 
ou en se déplaçant à la mairie de La Hague, 8 rue des 
Tohagues à Beaumont-Hague.

Des permanences sur rendez-vous sur les sites des 
restaurants scolaires  sont également organisées 
pour les familles qui souhaiteraient rencontrer les 
équipes et découvrir  les restaurants scolaires :
• Beaumont-Hague : 9 juin 
• Acqueville : 12 juin
• Sainte-Croix-Hague : 15 juin
• Vasteville et Gréville-Hague : 16 juin

• Flottemanville-Hague : 19 juin,
• Omonville-la-Rogue : 23 juin
• Urville-Nacqueville : 26 juin
• Tonneville : 29 juin

Pour l’inscription, il faudra renseigner le formulaire 
(données liées à l’identité, adresse, vaccination, po-
lice d’assurance…) et se munir de l’avis d’imposition 
2022 sur les revenus 2021 permettant d’appliquer la 
tarification adaptée à chaque famille. C’est pourquoi, 
à défaut de cette pièce, la tarification maximale sera 
appliquée. 

Inscriptions à l’offre d’accueil périscolaire pour les 
enfants scolarisés sur le territoire de La Hague : 
cette offre de service (accueil périscolaire matin, 
midi, soir, mercredi et vacances scolaires, de 7h30 
voire 7h à 18h30) est gérée par les  associations jeu-
nesse du territoire. Se rapprocher d’une de ces 6 
associations en fonction du lieu de scolarisation.

Association HVL : 02 33 10 21 21 
(écoles de Vasteville, Acqueville, Sainte-Croix-Hague)

Association Phare : 02 33 93 87 10 
(écoles d’Auderville, Omonville-la-Rogue, Gréville-Hague)

Association Vitanim’Hag : 09 66 42 62 85 
(écoles de Beaumont-Hague)

Association Flotonn’Hag : 02 33 01 21 04 
06 95 03 64 35 / 06 27 32 89 02 

(écoles de Flottemanville-Hague et Tonneville)

Association Familles Rurales : 02 33 52 93 40 
(écoles d’Urville-Nacqueville)

Avis des familles sur l’organisation de 
la semaine scolaire de 4 jours 
La municipalité veut recueillir  l’avis des familles 
concernant l’organisation de la semaine scolaire 
de 4 jours depuis septembre dernier. Ainsi, début 
avril, des questionnaires ont été diffusés dans les 
écoles.
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CULTURE
Quand l’Espace Culturel de La Hague 

vous émerveille !    
KO KO MO 

+ Johnnie Carwash + Altesse
TRIPLE PLATEAU ROCK Le 26 mai 2023 
à 20h45
KO KO MO
KO KO MO est un duo musical explosif, deux bêtes 
de scène : Warren (guitare – chant) et Kevin « K20 
» (batterie – chœurs). À deux, ils poursuivent les 
traces de leurs héros des 70’s, et transcendent subti-
lement leurs influences pour nous offrir un « classic 
rock » aux allures vintages et pourtant indéniable-
ment actuel. Warren y conjugue ses vocalises par-
fois androgynes à un jeu de guitare jamais avare en 
riffs et en solos, tandis que « K20 » casse la baraque 
avec un sens du spectacle et une furie digne des plus 
grands cogneurs de l’histoire du rock.

JOHNNIE CARWASH – EN ACCORD AVEC COLD FAME

JOHNNIE CARWASH, trio guitare/basse/batterie, 
formé à l’été 2018, s’inspire de la fraîcheur pop de 
Frankie Cosmos, de la hargne autodestructrice de 
FIDLAR et du garage bordélique dans lequel ils ré-
pètent. Leurs morceaux oscillent entre punk frontal 
et slows à fleur de peau. 

ALTESSE
Comme on cède sans complexe à un désir coupable, 
ces trois nantais aux influences hétérogènes ont 
vendu leurs âmes à la pop. Sur des textes en an-
glais comme en français, leur pop à eux, emprunte au 
R’n’B sa sensualité, au rap, son insolence frontale et à 
l’électro, son efficacité viscérale. Les mélodies fortes 
fusent au cœur d’atmosphères souvent ténébreuses.

Concert debout 
Durée : 3h30 
Tarifs CIRCUIT hors 
abonnement : 13 € 
en prévente / 12 € 
tarif réduit / 15 € 
tarif unique sur place

En partenariat avec 
Le Circuit

CULTURE

L’école en scène !
Ultime rendez-vous de la saison, l’École des arts 
vivants de La Hague vous invite à l’aboutissement 
du travail fourni par les élèves de musique, danse, 
théâtre et cirque de cette année scolaire 2022-2023. 

Entrée libre. Réservation au 02 33 01 93 20 ou via la billetterie 
en ligne

Programme complet : 
www.espacecultureldelahague.com

LE PROGRAMME

• Samedi 10 juin : spectacle de fin d’année de cirque 
• Vendredi 16 et samedi 17 juin : spectacle de fin 

d’année de danse 
• Lundi 19 juin à 19h : classes et ateliers de mu-

sique 
• Mardi 20 juin à 19h : classes et ateliers de mu-

sique 
• Mercredi 21 juin :

 ➥ De 14h30 à 18h30 : forum portes ouvertes 
 ➥ À 18h30 : le groupe théâtre ados
 ➥ À 19h : les guitaristes

• Jeudi 22 juin à 19h  : classes et ateliers de mu-
sique 

• Vendredi 23 juin à 19h  : classes et ateliers de 
musique

• Vendredi 30 juin à 19h : concert des classes bat-
terie, chorale adultes et Musiques Assistée par 
Ordinateur (MAO).
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CULTURE
Au Manoir du Tourp
Exposition Grandes marées 
de Gilles Régnier, jusqu’au 29 mai
De Cancale à Wissant, en suivant le littoral de la 
Normandie et en passant par la Hague et le Co- 
tentin, Gilles Régnier a arpenté les chemins côtiers 
avec une idée précise : photographier un lieu à dif-
férents moments de la marée. Il choisit un concept : 
un seul plan fixe d’un paysage littoral qui évolue se-
lon l’amplitude et la hauteur de la mer. Entre roches, 
anses, falaises, plages de galets ou de sable et dunes, 
ce sont alors des lignes et contours, des horizons 
insoupçonnés qui se dévoilent, parfois des matières 
ou une nouvelle vision de la faune et de la flore. Une 
façon inédite de découvrir les paysages marins, en-
richie d’éclairages scientifiques sur le phénomène 
des marées. Entrée libre

Conférence sur le phénomène des marées par 
le Groupe Astronomique de Querqueville le 28 
mai, 61 Rue Roger Glinel, 50460 Cherbourg-en-
Cotentin

Les marées : causes et effets : Sur nos côtes, la 
mer monte et descend deux fois par jour. Même 
si l’on sait que les marées océaniques sont dues 
à l’attraction combinée de la Lune et du Soleil, 
cela ne suffit pas à en expliquer toutes les carac-
téristiques : marnage, coefficient, grandes marées, 
ondes et courants de marée… Michel Arnaud et 
Dominique Boust du Groupe Astronomique de 
Querqueville vous donnent les clés pour com-
prendre les marées et vous en font découvrir la 
subtile mécanique.

Dans la salle vidéo - De 16h à 17h – Tarif : 2.50 € (gratuit 
pour les moins de 18 ans)

« Retourner la terre »
Exposition de Bernard Clarisse, du 7 avril 2023 au 3 novembre 2024

L’artiste-plasticien Bernard Clarisse propose, à travers ses œuvres, une interpré-
tation du travail de la terre, inspirée par les auteurs grecs et par l’histoire de l’art. 
Sujet central de sa réflexion artistique, la terre est présentée dans toute son 
ambiguïté, à la fois image de vie et de mort, terre nourricière et dernier sé-
jour des corps. Il propose également une relecture d’œuvres du 19e siècle avec 
des réalisations en 2D mais également en 3D, des tableaux percés, qu’il appelle 
lui-même des « champs opératoires ». Outils anciens, tableaux et installations de 
l’artiste dialoguent avec les œuvres de la collection départementale.

Inclus dans le tarif d’entrée à la maison natale. 
Dans le bâtiment annexe.
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CULTURE

Exposition intérieure au Manoir du Tourp
Du 10 juin au 2 janvier 2023

« Néandertal, 
dans les pas d’une autre humanité »
Le Rozel, et plus précisément le Cap du Pou est 
connu dans le monde entier comme un site archéo-
logique majeur sur lequel des traces de l’homme de 
Néandertal ont été découvertes. Ces vestiges, des 
empreintes de pas pour l’essentiel, sont un té-
moignage émouvant de la présence à cet endroit 
du cousin de l’homme moderne, il y a environ 
80 000 ans. En 2022, un documentaire, produit par 
Court-Jus production et réalisé par David Geoffroy 
a été tourné afin d’expliquer et de mettre en lu-
mière ces découvertes exceptionnelles. À l’occasion 
de la réalisation de ce documentaire, de nombreux 
témoignages de scientifiques ont été collectés, des 
images de restitution en 3 D ont été créées et le 
dessinateur de BD Emmanuel Roudier est venu ap-
porter sa touche artistique et graphique. Ce sont 
tous ces contenus que cette exposition se propose 
de valoriser afin d’inviter le visiteur à un fabuleux 
voyage temporel de plus de 80 000 ans, dans les pas 
d’une autre humanité.

Entrée libre – dans la salle d’expositions temporaires 

VIsites commentées de l’exposition
Les dimanches : 18 juin / 16 juillet / 6 août 
17 septembre / 15 octobre/19 novembre 
17 décembre
De 16h à 17h / 2.50 € (gratuit pour les moins de 18 ans) 
 Avec ou sans réservation. 

DIFFUSION INTÉGRALE DU DOCUMENTAIRE DANS 
LA SALLE VIDÉO ATTENANTE À L’EXPOSITION : 
Tous les dimanches à 14h30 (sous réserve)

PROJECTION GRAND PUBLIC EN PRÉSENCE DU 
RÉALISATEUR ET DES ARCHÉOLOGUES :
Espace culturel Michel Canoville 
14 décembre 2023 à 20h

Les cafés-archéo
des mini-conférences à l’heure du goûter pour s’ini-
tier à l’archéologie.

THÈMES ET INTERVENANTS À DÉFINIR

• Samedi 8 juillet : Dominique Cliquet « apport des 
éléments paléo-environnementaux sur le mode de 
vie des Néandertaliens »

• Samedi 5 août 
• Samedi 9 septembre
• Samedi 7 octobre 
• Samedi 4 novembre 
• Samedi 2 décembre 

À 16h30, à l’auberge des Goubelins 
Gratuit et sans réservation

Nuit de la Saint Jean 
Samedi 24 juin
Venez vivre une soirée chaleureuse et féerique pla-
cée sous le signe de la convivialité. Chacun sera invi-
té à entrer dans la danse lors du bal folk organisé au 
milieu de la cour du manoir. À la tombée de la nuit, 
la soirée se poursuivra avec la Compagnie Supercho 
et son spectacle Étincelles. Enfin, la clôture se fera 
autour de l’embrasement du traditionnel bûcher de 
la Saint Jean.

• De 16h à 18h  : « p’tit bal » pour les enfants 
avec les Goublins et la Hague-Vaten

• 20h30 : bal folk avec les Goublins et la Hague-
Vaten

• 22h30 : spectacle de feu
• 23h : feu de la Saint Jean avec la Hague-Vaten

À partir de 20h30 – Entrée libre – Grillades, frites, 
dessert, buvette. Possibilité de manger sur place, 
dans une ambiance de guinguette..
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CINÉMA

Bienvenue à 
« Adieu Vinyle » !
Réalisées par Josée Dayan et diffusées par France 2, 
certaines scènes du téléfilm « Adieu Vinyle », adap-
té du roman À cœur perdu de Pierre Boileai et de 
Thomas Narcejac, ont été tournées dans La Hague 
en janvier dernier en mettant en scène les rôles prin-
cipaux d’Isabelle Adjani, Mathieu Amalric et Barbara 
Pravi. La plage de Vauville et le point de vue des 
Treize Vents sont devenus des plateaux de cinéma 
à ciel ouvert. À la question pourquoi avoir choisi La 
Hague, Benoît Baverel, régisseur général de la socié-
té Mon Voisin Productions répond sans nulle hésita-
tion : « regardez autour de vous, c’est magnifique ! »  
Derrière la caméra, il fallait un décor se prêtant bien 
au scénario et donc capter des falaises, une plage et 
des routes… C’est ainsi qu’une rutilante Cadillac et 
deux DS noires ont pris place à Vauville pour mettre 
en images l’histoire d’un triangle amoureux qui se 
termine tragiquement.

Inertie ou la beauté 
du quotidien de pêcheur
Réalisé par Nicolas Gayraud, le documentaire 
«  Inertie  » a fait son avant-première le 2 fé-
vrier dernier, au cinéma Odéon à Cherbourg-en-
Cotentin, devant les yeux ébahis de 231 spectateurs. 
Il sera également projeté le 31 mai prochain à 
l’Espace culturel de La Hague. En 2019, le réali-
sateur aveyronnais, rencontre Jacques plus connu à 
Omonville-la-Rogue sous le nom de « Jacquot ». Il le 
loge et tous deux apprennent à se connaître. « J’ai 
besoin de filmer s’il y a un coup de cœur, j’ai un lieu, 
des personnages. Je suis venu une première fois dans 
La Hague en 2011 avec ma fille, j’étais choqué. C’est 
un endroit soumis aux éléments, avec beaucoup de 
vent, l’eau, les nuages, c’était tout nouveau pour moi, 
c’est comme une île. De l’inauguration du bateau 
de Baptiste, Inertie, en octobre 2019, jusqu’en 
2022, j’ai suivi le quotidien de Baptiste, pêcheur 
omonvillais de 37 ans, aux côtés de Jacques, son 
parrain.  » déclare le réalisateur. Inertie, c’est tant 
d’années de conception pour Baptiste qui a imaginé 
un bateau plus petit, polyvalent, malléable, pour une 
pêche sur les côtes plus respectueuse de la nature et 
qui implique de n’être que deux à bord. Il utilise des 
techniques de pêche ancestrale avec des outils mo-
dernes, plus en harmonie avec la nature mais aussi 
plus incertaines.  Baptiste explique : « avec ma tech-
nique, ce n’est pas l’engin qui chasse le poisson ! » A 
la question « Pourquoi pêcher ? » posée par Nicolas 
à Jacquot, ce dernier répond : « pêcher pour vivre, 
manger, c’est attraper quelque chose de sauvage 
raisonnablement, se nourrir.  » Plus qu’un docu-
mentaire, Nicolas retient avoir vécu une aventure 
humaine  : « ces personnes sont devenus de vieux 
compagnons. Ce film est une déclaration d’amour 
que je leur fais. Je suis content d’avoir réalisé ce film 
qui dépeint leur quotidien, deux pêcheurs amoureux 
de leur métier qui ont donné un sens à leur vie. »
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CULTURE & ASSOCIATIONS

La Chapelle Notre-Dame 
un nouveau lieu de vie culturelle

L’association Actions culturelles de La Hague est 
lauréate de l’appel à projet lancée par la com-
mune de La Hague dans le cadre de la gestion 
de la Chapelle Notre-Dame à Saint-Germain-des-
Vaux, un édifice du patrimoine haguais construit en 
1876.

Aménagement d’un parking, réfection de la voûte en 
bois, l’isolation et lutter contre l’humidité, réfection 
des sols et des murs… cette dernière a bénéficié 
de travaux de réhabilitation, depuis septembre 2021, 
d’un montant total de 262 000 €. Elle sera inaugurée 
par Manuela Mahier, maire de La Hague et Antoine 
Lupo, maire de la commune déléguée de Saint-
Germain-des-Vaux, en septembre prochain.

Bernard Grand explique que son association, dé-
sormais en charge de Notre Dame, désire en faire  
un lieu animé par et pour tous : « la Chapelle est 
ouverte à toute personne, association ou particulier 
qui souhaite l’utiliser pour une manifestation cultu-
relle. Expositions de photos, peinture, objets, soirées 
contes ou autres. Nous voulons mobiliser le plus 
possible les Haguais et les associations de notre 
territoire. Nous aimerions aussi favoriser et ai-
der les jeunes talents. Toutes vos idées sont les 
bienvenues.». La chapelle va déjà accueillir quelques 
expositions, à partir de 14h:
• Du 15 au 21 mai : exposition de Gilbert Boisset 
• Du 23 au 24 juin : exposition de l’ACFM 
• Du 10 au 16 juillet : exposition de Gilbert Boisset
• Du 17 au 23 juillet  : exposition de peinture M. 

Druez et Mme Chagrin
• Du 24 au 30 juillet  : exposition de peinture de 

M.Groené et de Mme Marchand
• Du 31 juillet au 6 août : exposition de l’associa-

tion Hag’Artistes

Hors période estivale, 
les durées des exposi-
tions seront limitées à 
deux semaines et une 
semaine durant les mois 
de juillet et août.

C O N TA C T   :
07 62 36 33 37 

aachsgv@laposte.net

@AACH La Chapelle

CULTURE

HAG’ARTISTES un été peint en couleurs !
Présidée par Jacqueline Klocke, l’association 
Hag’Artistes rassemblant des artistes amateurs 
confirmés, invite les Haguais à découvrir leurs ex-
positions estivales. 

• Le dimanche 11 juin 

Evénement «  Peindre dehors  au pays de Jean-
François Millet », rendez-vous à la salle commu-
nale de Gréville-Hague : adultes ou enfants, cha-
cun peut venir peindre à l’extérieur et laisser 
libre cours à sa créativité  ! Les peintures seront 
ensuite exposées. Plusieurs peintres seront pré-
sents : René Brisset, Gisèle Brisset, Olivier Fantou 
et Jacqueline Klocke. 
Du samedi 17 juin au dimanche 25 juin à la salle communale 
d’Omonville-la-Rogue

Exposition des œuvres des membres de l’association

• De mi-juillet à mi-août à la salle communale 
de Saint-Germain-des-Vaux

• Du 31 juillet au 6 août à la Chapelle Saint-
Germain-des-Vaux

Jacqueline appelle le plus grand nombre à intégrer 
Hag’Artistes : « Nous invitons peintres, sculpteurs 
et autres plasticiens, à venir nous rejoindre pour 
exposer avec nous, ils seront les bienvenus, la va-
riété des talents étant l’une des raisons du succès 
de nos manifestations. »

C O N TA C T
 06 32 81 01 98 

hagartistes@free.fr

@Hag’Artistes
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COMMERCE

Des marchés en été ! 
Du 26 mai au 1er septembre de 17h à 20h à 
Urville-Nacqueville, sur la place du village nor-
mand à Urville-Nacqueville, organisé par l’asso-
ciation Nature et caractère d’Urville-Nacqueville : 
tous les vendredis de 17h à 20h ; produits de bouche 
(huîtres, poissons fumés, légumes, fruits, confitures) 
et créations artisanales (bijoux, objets de décora-
tion, savons, thé, pochettes... etc.).

Renseignements : 
06 07 79 86 90 / natureetcaractere@orange.f

Marché de village du 27 juillet au 25 août à partir 
de 17h30 aux Bizeaux à Saint-Germain-Des-Vaux, 
organisé par le comité des fêtes de Saint-Germain-
des-Vaux  : vente de fruits et légumes, pain, crêpe, 
glaces, miel, crustacés, produits corses, confitures 
maison, poulet et œufs, bijoux et objets d’artisanat 
divers, livres (édition du Roi Barbu). Le comité re-
cherche tous types d’exposants.

Renseignements : 
Comité des fêtes de Saint-Germain-des-Vaux 
06 20 48 91 43 / comite.sgdv@gmail.com

Du 12 juillet au 23 août 2023, 
tous les mercredis de l’été, de 14h à 18h 
au manoir du Tourp

La commune de La Hague organise son marché es-
tival au manoir du Tourp pour valoriser l’artisanat et 
les produits locaux : légumes, cidre et bière, produits 
de la mer, boulangerie, fromages, viande et charcute-
rie, bijoux, céramique, créations textiles etc.

ASSOCIATIONS

Collecte 
Hague Model Air Club
Arnaud Poyet, Christophe Paysant Le Roux, 
Antonin Paysant Le Roux, pilotes de l’association 
Hague Model Air Club, s’envoleront le 12 août 
prochain pour l’Australie à Warwick, pour parti-
ciper au Championnat du monde de Voltige d’aéro-
modélisme qui se déroulera du 17 au 26 Août. Junior, 
individuel, équipe… chacun d’entre eux espère ra-
fler au moins un podium. 

Ce déplacement à 16 744 km de la Hague nécessite 
un budget de 8000 € par personne. Le club appelle 
donc à la générosité de tous : « Nous avons lancé 
une cagnotte Leetchi afin de financer notre cham-
pionnat ».

Hague Model Air Club prévoit des journées portes 
ouvertes le 26 juin, une compétition de voltige le 21 
mai et une rencontre planeur « Vieilles toiles » le 
1er juillet.

S I T E   :
www.haguemac.com

@hmac50

Participez la cagnotte Leetchi à : 
https://www.leetchi.com/c/france-f3a-australian-wc-2023»
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COMMERCE

Un accompagnement vers le mieux-être 
avec Martine Delacour Formation
Habitante de Sainte-Croix-Hague, Martine Delacour 
crée, en novembre dernier, son entreprise dans le 
domaine de la formation et de l’accompagnement 
des personnes vers l’épanouissement et le bien-être. 
L’objectif ? Retrouver un équilibre entre vie per-
sonnelle et vie professionnelle.   «  Je ne suis pas 
psychologue, ni thérapeute. Pour écrire cette forma-
tion, je me suis appuyée sur mon expérience per-
sonnelle.Mon chemin de vie m’a conduit, après deux  
burn-out, à devoir expérimenter certains outils pour 
aller mieux. De par leur utilisation, j’ai pu voir la vie 
sous un angle différent et positif. Ce nouveau regard 
sur la vie c’est ce que j’ai eu envie de partager. En 
quelques mots, cette formation permet de mettre 
en place les meilleures pratiques pour se relever, 
avancer et s’élever au quotidien « Se former pour 
se transformer ».

Nommée méthode «  Papillon  », cette forma-
tion possède un champ d’application et des 
techniques vastes qui nous permettent de nous 
améliorer dans toutes les sphères de notre vie 
: développement personnel, gestion du stress, mal-
être, dépression schémas d’échecs répétitifs et bien 

d’autres encore… Elle sert, entre autres, à regagner 
la confiance en nous, apprendre à être à l’écoute de 
nos émotions, de notre corps, de nos pensées et en 
faire des alliés, gérer les situations compliquées en 
maîtrisant notre stress… Il s’agit d’apprendre à pra-
tiquer pour se connecter au conscient-inconscient. 
À l’issue de cette formation, grâce au travail mené, 
vous serez capable de détecter les chocs psycho 
émotionnels enfouis dans votre corps et trouver le 
meilleur outil qui vous aidera à donner du sens à 
votre vie et aller mieux.

Cette formation s’adresse à toute personne dési-
reuse d’évoluer, dans une démarche de respect de 
soi et des autres avec des techniques et une ap-
proche humaine.  », explique-t-elle. Une formation 
que, Sandrine Binet a expérimentée : « j’ai appris 
à lâcher prise et ce n’est que du bonheur. Grâce 
à tous les outils, le travail d’analyse réalisé sur moi-
même, je parviens à profiter pleinement de l’instant 
présent. Avant, je voyais tout en négatif alors que 
maintenant, j’arrive à être dans le positif et j’accueille 
chaque moment avec beaucoup plus de sérénité. »
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Parce que consommer des produits de saison c’est 
encourager les circuits courts, protéger l’environ-
nement et profiter de tous les bienfaits nutritionnels, 
nous donnons la parole dans cette rubrique à un res-
taurateur local qui nous prodigue ses bons conseils.

En cuisine ! La recette du chef

Dans 
l’assiette 
de … 
Tjun Va Mauger, patronne de « Galanga »

En 2014, Tjun Va a quitté l’Indonésie pour s’instal-
ler en France. Depuis l’ouverture de Galanga à 
Flottemanville-Hague en septembre 2021, Tjun Va 
Mauger propose des plats indonésiens à empor-
ter.  Parmi eux, le Mie Goreng, plat populaire en 
Indonésie, allie des nouilles fraîches avec des lé-
gumes, de la viande et des épices pour créer un mé-
lange parfait de saveurs.

Mie goreng 
Pour 2 personnes

• 100 gr. nouilles au blé

• 1 carotte 

• ¼ chou

• ¼ poireaux

• ½ poivron vert ou rouge 

• 3 champignons

• Poulet*, 1 œuf, crevettes (* possible sans poulet )

• 1 oignon

• 1 cuillère à café d’ail ou purée d’ail

• Quelques tomates cerise

Faire sauter le filet de poulet avec de l’huile, un peu 
de sauce aux huîtres et faire une omelette avec l’œuf.

Mélanger dans un petit bol :
• 1 cuillère à café de sauce soja
• 1 cuillère à soupe de sauce de poisson 
• 1 cuillère à café de sauce aux huîtres
• 1 cuillère à café de sauce tomate
• 1 cuillère à café de sauce soja sucrée
• Sel, poivre, coriandre au goût

1. Faire sauter les oignons émincés, l’ail et les poi-
vrons jusqu’à ce qu’ils soient parfumés 

2. Ajouter les légumes, bien mélanger, ajouter l’as-
saisonnement liquide qui a été préparé

3. Incorporer les nouilles qui ont été bouillies et 
égouttées auparavant. Remuez lentement.

4. Ajouter du sel, du poivre et de la coriandre au 
goût.

5. Une fois cuit et bien mélangé, retirer et servir 
avec les accompagnements poulet et crevettes. 

6. Garnir le plat de tomates et d’oignons frits.

La vente à emporter est sur commande par SMS ou Whatsapp 
au 07 49 54 50 47. Pour le menu à la carte, envoyer un message 
24h avant. Pour le menu de la semaine, c’est 48h avant. Le mes-
sage doit comporter : le nom, le nom du menu, la quantité sou-
haitée, la date et l’heure.

2 lieux sont prévus pour retirer les plats :
• 1 route de la Pasquerie, 50690 Flottemanville-Hague, de 12h 

à 16h
• 7 hameau Samson 50440 Jobourg, de 17h à 20h

Tous les menus sont disponibles sur la page Facebook Galanga. 
Les règlements se font en espèces ou par chèque. Tjun Va pro-
pose également ses services aux professionnels dans le cadre de 
l’organisation d’événements.

C O N TA C T   :
07 49 54 50 47

@Galanga
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AmbassadriceAmbassadrice
Portrait de celles et ceux qui font vivre le territoire

Créatrice de verrerie d’art à Jobourg au sein de son atelier «  Chaleur de verre  », Laurence Vanhooland  
se passionne depuis des années pour La Hague et le verre. Si cette matière est fragile et changeante, la 
constante chaleur humaine de Laurence, elle, ne se brise jamais.

Laurence Vanhooland, 

une passion enflammée pour le verre 

Quel est votre lien avec La Hague ?

« Je viens du Nord de la France, de Roubaix. Pendant 
30 ans, j’ai vécu à l’étranger, 15 ans à Munich où 
j’étais guide touristique et 15 ans à Vienne, j’ensei-
gnais l’anglais, les arts plastiques, le textile et l’art. 
Pour suivre mon mari, j’ai déménagé à La Hague il 
y a 12 ans et je suis tombée amoureuse d’elle. Ce 
que j’aime chez elle, c’est son harmonie sauvage : 
voyez les murets, la couleur de la mer et le brouil-
lard, que j’apprécie. Quand il y a en a beaucoup, c’est 
une ambiance particulière, j’y trouve un certain apai-
sement…je suis un peu dans mon cocon dans mon 
atelier  ! Je m’inspire des paysages haguais pour 
imaginer mes créations qui sont souvent faites de 
bleu et de vert. Cela a toujours été un rêve pour 
moi de vivre à proximité de la mer. »

Pourquoi le verre ?

« Pendant que j’étais enseignante à Vienne, j’ai ren-
contré quelqu’un qui était en train de travailler le 
verre et là, je suis restée scotchée, je me suis dit que 
cette activité était pour moi. Je ne savais pas du tout 
comment débuter. J’ai regardé sur internet, acheté 
mon premier brûleur et là, j’ai essayé d’apprendre 
par moi-même. Et petit à petit, j’y suis arrivée au 
bout de quatre ans. Comme je travaillais en semaine, 
je mettais mon réveil le week-end à 5h du matin 
pour me mettre à la flamme !

Ce coup de cœur pour le verre, je l’ai eu immé-
diatement…c’est comme un aller sans retour  ! 
Connaissez-vous une autre matière qui associe 
la transparence, toutes les couleurs, la lumière 
et qui est déformable à souhait ? Il n’y en a pas 
d’autres. Les possibilités de créations sont infinies. 

Je suis seulement limitée par ma flamme qui est as-
sez petite. En Autriche, j’avais essayé de souffler mais 
cette expérience m’a déplu. La chaleur est insoute-
nable. La verrerie d’art au chalumeau me permet de 
dessiner, de faire preuve de minuterie. 

Ce qui me guide le matin, c’est la couleur mais 
aussi la demande pour fournir un maximum 
ma boutique. Je vends différents objets  : stylos, 
boules à thé, couteaux…etc. Les supports sont 
très importants pour trouver de nouvelles possi-
bilités. Comme beaucoup de créateurs, on part du 
matériau et on se pose cette question : que vais-je 
en faire ? Et c’est parti, j’avance. » 

Quelles sont les techniques que vous utilisez ? 

« Tout d’abord, je travaille avec de nombreux outils 
spécifiques pour manipuler et former le verre fon-
du : des supports tels que des tiges métalliques, un 
chalumeau, un verre protecteur, une hotte aspirante 
et un four de recuissson. Je me sers de baguettes de 
verre, « verre de Bohème », mon favori, qui provient 
principalement de République Tchèque.  Je trouve 
qu’ils sont plus beaucoup plus purs et avec des cou-
leurs plus intéressantes. J’utilise aussi des verres 
italiens, allemands, américains. Il y a des moments 
d’expérimentation pendant lesquels je vais tester 
de nouvelles techniques.
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Comment fait-on une perle par exemple  ? Sous la 
flamme, propane-oxygène, entre 800°C et 1200°C, 
avec la main gauche, il faut prendre le support (tige 
métallique), le tourner sans s’arrêter et ensuite, de la 
main droite, je viens appliquer le verre à l’aide d’une 
baguette de verre colorée ou non, en fonction du 
rendu souhaité. Etre précis et tourner rapidement 
sa tige métallique, c’est essentiel car le verre se dé-
forme sous la flamme. Il m’arrive aussi d’incorporer 
différents matériaux dans le verre, parfois même 
des bulles d’air. J'aime notamment travailler l'or 
et l'argent dans mes créations. Lorsque j'utilise de 
l'argent, que ce soit sous forme de feuille, de fil ou 
de grillage, il s'agit toujours d'argent pur (99,99%). 
Après le travail de préparation, le modelage du verre 
sous la flamme, la longue recuisson à 550°C au four 
et  quelques heures de refroidissement, je peux enfin 
voir l’aspect définitif de mes perles. Ensuite, il faut 
prendre le temps de gratter patiemment le sépa-
rateur à l’aide de diamants et autres "grattoirs", de 
nettoyer et de monter le verre travaillé pour en faire 
des bijoux et autres objets sortis de mon imagina-
tion. 

Il y a beaucoup de types de verres : chinois, amé-
ricains, allemands. À La Glacerie, le savoir-faire 
pourtant très renommé s’est perdu… C’est dom-
mage.  À l’époque, les travailleurs de la Glacerie ne 
pouvaient pas facilement sortir de l´entreprise afin 
de préserver ses connaissances ! » 

Comment transmettez-vous votre passion ?

« J’ai une boutique en ligne mais je préfère largement 
discuter avec les visiteurs venant de tous horizons 
et leur faire essayer les bijoux. Dans mon atelier, je 
prends le temps de répondre aux questions car 
le verre intrigue, ce que je comprends…cela fait 
15 ans qu’il me captive. J’ai noué des amitiés avec 
certaines personnes de La Hague et d’autres qui 
viennent en vacances chaque année ici. Une jeune, 
ma petite Joséphine, que je connais depuis qu’elle 
est toute petite, m’a dit qu’elle s’est orientée vers 
la confection de bijoux métalliques parce que voir le 
métier d´artisan d´art lui a donné l´envie de prendre 
cette voie. Aussi, une jeune fille qui a fait un concours 
de littérature a écrit son texte sur moi…, c’est très 
touchant ! Le verre m’a vraiment permis de faire 
de belles rencontres et chaque matin, j’ai tou-
jours le même plaisir à aller au four pour décou-
vrir le résultat final de mes créations. »
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Les trésors de La Hague …

LES ARKOSES
Plus communément connue localement sous le nom 
de « Pierre d’Omonville » exploitée entre autres par 
la carrière omonvillaise depuis plus de 100 ans, l’ar-
kose est une roche qui a façonné le patrimoine bâti 
haguais en premier lieu grâce à ses qualités tech-
niques et esthétiques. Amateur de géologie depuis 
de nombreuses années,  Dominique Béneult partage 
son intérêt pour cette roche que chacun peut recon-
naître lors de ses escapades dans La Hague. 

De quoi se compose-t-elle ? 
Tout d’abord, l’arkose est une roche sédimentaire 
détritique terrigène, autrement dit, qui s’est 
formée à partir des produits de la destruction 
d’un granite. L’altération et l’érosion de ce granite 
provenant d’une chaîne de montagnes antérieure 
lui ont fourni les cristaux de quartz  (jusqu’à 60%), 
de feldspath (25% au moins) et quelques micas ré-
agglomérés par un ciment argileux. Dans La Hague, 
l’arkose s’est formée au Cambrien (entre 540 et 485 
millions d’années)… Bien avant l’apparition des di-
nosaures ! Elle affleure de manière presque conti-
nue de la Baie d’Écalgrain  à Omonville-la-Rogue 
et de Beaumont-Hague aux portes de Cherbourg-
en-Cotentin.

Où la trouver ? 
Il suffit d’ouvrir l’œil…Par exemple, en parcou-
rant la rue Jallot à Beaumont-Hague et en faisant le 
tour de l’église, l’arkose est partout dans le bâti et 
a beaucoup été utilisée jusqu’au XXe siècle. Elle est 
reconnaissable à sa structure  granuleuse moins 
homogène que celle du granite. Elle est moins te-
nace que ce dernier mais plus facile à travailler. Elle 
contient des litages horizontaux ou inclinés, voire 
croisés, c’est-à-dire, des strates de faible épaisseur 
qui peuvent avoir des couleurs différentes. Elle peut 
contenir des fragments lithiques, galets ou graviers. 
L’arkose est granoclassée, autrement dit, les grains 
les plus lourds ont été triés par gravité et se re-
trouvent à la partie inférieure du banc en carrière 
(dans les murs, cela peut être l’inverse). Placée « en 
délit », (dans une position différente de celle de la 
carrière), elle menace de se fendre selon les plans de 
stratification sous la pression verticale. 
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À l’église de Saint-Germain-des-Vaux, les pièces de structures sont faites d’arkoses,  parfois violettes et 
blondes.

À Omonville-la-Petite, la tombe d’Alexandre Trauner et celle de Jacques Prévert sont réalisées en arkose.  
On y observe les témoins de la technique d’extraction et de fendage : des demi-emboitures espacées régu-
lièrement (de 15 cm environ) permettaient d’enfoncer des coins métalliques pour fendre la roche selon un 
tracé.

La station SNSM de Goury est faite d’arkose pour les parties structurantes (les chaînages d’arêtes du bâti-
ment et les encadrements des baies).

Lieu emblématique de La Hague, le manoir du Tourp est construit entièrement en arkose.

« Dans les  temps préindustriels, on disait que 
le prix de la pierre doublait tous les 12 km, on 
évitait donc de transporter les pierres sur de lon-
gues distances. Les constructeurs se servaient de 
ce qu’ils trouvaient autour d’eux : l’arkose mais 
aussi les pierres des champs (pierres de collecte) 
et les roches des carrières les plus proches. Dans 
La Hague, le rôle le plus important était assigné à 
l’arkose : pour fournir les pièces structurantes des 
édifices. Les autres emplois, moellons, clôture, rem-
plissage étaient dévolus aux affleurements les plus 
proches d’autres roches et aux pierres de collecte 
dans les champs. », explique Dominique Béneult. 

L’église de Jobourg en est un bon exemple.  Le ca-
quetoire (espace couvert, sous forme d’auvent, situé 
devant l’entrée) de l’église de Jobourg est constitué 
d’arkose pour l’arc du porche et ses piedroits. Le 
reste est bâti en grès des carrières les plus proches.

Pour aider à l’identification, à la sauvegarde et à la mise en valeur du patrimoine bâti non proté-
gé, la commune de La Hague a lancé une étude à l’échelle du territoire communal dans le cadre 
du Contrat Pôle de Service qu’elle a signé avec le conseil départemental. Cette étude s’intéresse à 
l’ensemble du petit patrimoine rural mais également à l’architecture religieuse, domestique ou encore 
artisanale. Éloïse Boivin, chargée du pré-inventaire du patrimoine bâti précise : « Cette mission consiste 
à localiser et à identifier les édifices les plus représentatifs du territoire, à analyser leurs caractéristiques 
architecturales, à étudier les matériaux employés dans les constructions et à déterminer leur état de 
conservation. Ce travail permettra de faire connaître les spécificités et les singularités du patrimoine 
de La Hague, d’acquérir une meilleure connaissance des matériaux employés dans le bâti haguais, de 
signaler les monuments en péril et de proposer des perspectives de valorisation ». Ce pré-inventaire 
s’inscrit dans la conduite de projets liés à la restauration du petit patrimoine communal (lavoirs, petits 
ouvrages hydrauliques, puits, croix, etc.).
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> Nouvelle Hague 
Les grands thèmes de la liste majoritaire «  Hague Ensemble  » 
étaient : grandir et s’épanouir, vivre ensemble solidaires, accéder 
à ses droits et à la citoyenneté, s’approprier et préserver son ter-
ritoire, évoluer dans un cadre de vie de qualité, bénéficier d’une 
gestion communale performante ! 

Que de beaux projets ! Mais quid de la réalité au sein même de 
notre collectivité ?

Nous sommes allés à la rencontre des salariés de la mairie de la 
Hague qui sont des administrés eux aussi mais qui, à priori, ne 
seraient pas traités tout à fait de la même manière que les autres 
! Il semblerait que le bien vivre ensemble ne s’applique pas aux 
agents ! Certains préfèrent quitter leur emploi, non pas parce 
qu’ils trouvent mieux ailleurs mais pour fuir un mal être qui se 
généraliserait !

Plusieurs agents ont d’ailleurs assigné la collectivité au tribunal 
administratif pour se plaindre des attaques à répétition des re-
présentants de la collectivité ! Attaques qui ont parfois d’énormes 
répercussions sur la vie de famille, entraînant des détresses psy-
chologiques intenses ! 

Évidemment nous ne pouvons pas faire de généralités, mais il faut 
se poser des questions en voyant partir plusieurs salariés d’un 
même service, et la collectivité a aussi des difficultés à recruter.

Évidemment nous ne pouvons pas faire de généralités, mais il faut 
se poser des questions en voyant partir plusieurs salariés d’un 
même service, et la collectivité a aussi des difficultés à recruter. 

Le terme qui nous revient le plus souvent aux oreilles c’est: « on 
n’a jamais vu ça » ! En tant qu’élus, nous n’avons aucun regard ni 
sur le nombre ni sur la durée des arrêts de travail !

On a le sentiment que la collectivité se comporte avec ses em-
ployés comme avec les oppositions : « Je vous écoute mais je ne 
vous entends pas et je continue à dérouler mon programme ».

Pendant ce temps la majorité poursuit le déploiement de ses 
gros projets en dépensant.des sommes folles sur le projet phare : 
GRAND SITE/GEOPARC ou par exemple sur l’aménagement 
d’une partie de la mairie de Beaumont en maison des associations 
pour 1.5 millions d’euros ! Le projet mérite d’exister .... Mais pas 
à ce prix, il existe d’autres solutions beaucoup moins coûteuses !

Jean-Marc FRIGOUT et l’équipe Nouvelle Hague

> Hag’ avenir
Faire vivre nos espérances en toute indépendance est une tâche exigeante. 

Depuis 2020, le citoyen subit au quotidien une succession de 
crises sanitaires, économiques, internationales et environnemen-
tales. 

Les élus de la Commune,  interlocuteurs de proximité doivent-
être en mesure d’apporter des réponses aux Haguais.

En 2023, le Budget devrait respecter 3 axes :

Tout d’abord : la prudence, le budget doit impérativement prendre 
en compte cette composante essentielle à l’équilibre budgétaire 
à défaut de voir s’envoler les postes de dépenses et donc inévita-
blement des hausses d’impôts.

Des natures de dépenses telles que de nouveaux recrutements 
de personnels ou des investissements de nouveaux équipements 
ou installations avec des hausses des prix rendent incertaines les 
équilibres budgétaires annuels.

Le Budget est un acte prévisionnel annuel mais les élus doivent 
avoir en perspective une situation économique pluriannuelle car 
il s’agit de se projeter en fin de mandat pour être en capacité 
de maintenir  l’avenir des services publics de qualité auprès des 
Haguais.

L’anticipation doit-être la ligne directrice pour construire un bud-
get, c’est construire l’avenir de la Commune.

La maîtrise des coûts doit-être dans toutes les têtes des élus 
Haguais 

Le budget d’investissement prend en compte la poursuite des 
aménagements engagés mais aussi l’impact de nouveaux grands 
projets que la majorité Municipale engage sans études fiables et 
démontrées des coûts de fonctionnement, ce qui engendra irré-
médiablement des surcoûts de fonctionnement de la Commune à 
court ou moyen terme.

 Les ambitions politiques de certains auraient-elles supplantées 
l’intérêt général au détriment des agents de la collectivité et du 
service public ?

Soyez assurés que que notre collectif Hag’avenir restera vigilant 
et pertinent dans ces questionnements, quant à la cohérence glo-
bale des projets proposés par la majorité (vision investissement et 
frais de fonctionnement, impact sur les impôts de taxe foncière). 

Les projets de la majorité doivent être avant tout au service de 
tous les Haguais et non à une certaine catégorie de citoyens à des 
fins électoralistes.

Le groupe Hag’Avenir

hag.avenir@gmail.com



> La Hague ensemble
La Gazette des Communes traitait récemment des difficul-
tés auxquelles se heurtent les collectivités. Nous entrons 
dans une nouvelle ère que personne ne pouvait antici-
per :  la crise climatique, doublée de la crise énergétique, 
placent les communes au pied du mur.

Les premières mesures qui ont été prises, en responsabili-
té, ont été utiles. Sans elles, l’équipe municipale n’aurait pas 
eu de marge pour élaborer son budget, comme cela a été 
le cas pour beaucoup d’autres. 

Pour 2023, l’heure était à de vrais choix, ils sont effectués. 
Par un vote à l’unanimité du budget, notre groupe a sou-
tenu les économies présentées. Elles ont été discutées en 
toute clarté dans les instances municipales et au sein de 
notre majorité. Les décisions prises respectent nos enga-
gements : assurer une maîtrise budgétaire sans augmenta-
tion de la fiscalité locale par une gestion saine.

La Hague est devenue une commune comme les autres. Et 
disons sans enthousiasme ni « langue de bois » que, pour 
conserver une capacité à investir dans le futur et répondre 
aux enjeux de demain, tel que le vieillissement de la po-
pulation, d’autres ajustements seront encore nécessaires.  

Anticipation, mutualisation, planification et évaluation  : 
des maîtres mots énoncés par Manuela Mahier dès 2020. 
Revoir les pratiques ne doit pas faire peur. Nous soute-

nons une méthode et des démarches consistant à prendre 
le temps de réfléchir avant d’agir. Pour faire évoluer les 
organisations, les mesures prises ne sont pas brutales et 
encore moins simplistes. 

Adaptation ne signifie cependant pas faiblesse. Le projet de 
ce mandat est clair, avec des objectifs précis, il est tenu, gui-
dé par l’intérêt général et à l’écoute des haguais. D’aucuns 
pensent que ce ne sont là que des mots. Nous sommes 
plutôt adeptes d’une maxime : « A l’œuvre on connaît l’ou-
vrier ». 

Ainsi dans le domaine culturel, si des ajustements sont 
décidés, l’ouvrage accompli se dévoile cependant  : «  na-
vette » du fond documentaire et accès possible de tous les 
scolaires à la lecture publique en proximité, ateliers d’écri-
ture pour les séniors, lieu d’exposition à la chapelle de St 
Germain des Vaux, offre cinéma à la rentrée,…  

La culture pour tous n’est pas qu’un slogan et elle n’a pas 
été sacrifiée à l’autel des finances. On peut être réaliste et 
raisonné tout en ayant force et détermination pour porter 
des valeurs dans une Hague où il fait bon vivre.

La Hague ensemble 
Le groupe de la majorité

Urville-Nacqueville
Landemer

Suivez-nous sur notre compte Instagram
@lahague_officiel
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